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Si
"p iir faire opérer l'inscription d'abonnement, il suffit : 

' remettre le montant de l'abonnement à l'un des 

°attx de poste aux lettres le plus voisin, et d'envoyer 

< r dniinistrateur du Journal le mandat délivré; 
a
 Soit d'adresser à l'administrateur un mandat du prix 

^'c^de' verser le prix à l'un des bureaux des Message-

• royales ou des Messageries LaffitU et Caillard, le plus 
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 n et dont les administrateurs se chargent de faire 

r*w l'inscription d'abonnement à Paris; 

Soit enfin d'autoriser l'administrateur du Journal à 

■ « traite pour le prix d'abonnement demandé, sur le 

liéf-lieu d'arrondissement le plus voisin de l'abonné, et 

là domicile indiqué par celui-ci. 

[es lettres doivent être adressées à l'administrateur de 

la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-du- Palais, 2. 

Affranchir.) 
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CHROMO" E. 

— La commission d'instruction, présidée par M. le 

c Pasquier, et assistée de M. E. Cauchy, greffier en 

•hef, s'est transportée à la Conciergerie poûr procéder à 

'interrogatoire de l'accusé. 

Joseph Henry a été f croué à la Conciergerie, où il est 

probable qu'il séjournera jusqu'à l'ouverture des débats. 

JUSTICE CIVILE 

COUP» DES PAIRS. 

Présidente de M. le chancelier. 

Séance du 7 août. 

ATIENTAT SU 29 JUILLET. 

A midi et demi la séance est ouverte. 

M. le garde-Jes-sceaux, ministre de la justice et des 

cultes, est au banc des ministres. MM. les pairs sont 

nombreux. 

M. le garde-des-seeaux monte à la tribune et remet 

M. le chancelier l'ordonnance du Roi, en date du 29 juil-

let dernier, qui convoque la Chambre des pairs en Cour 

de justice. 

M. le chancelier donne lecture de cette ordonnance 

(voir la Gazette des Tribunaux du 2 août), et ajoute : La 

Chambre ordonne le dépôt de cette ordonnance dans s, s 

archives. 

La Chambre ne juge t-elic pas à propos de se former 

immédiatement en chambre du conseil pour délibérer sur 

cette ordonnance ? 

De toutes parts : Oui ! oui ! 

La séance publique est levée. 

A l'issue de la séance publique, la Cour des pairs s'est 

réunie en audience secrète, sous ta présidence de M. le 

chancelier, à l'effet de délibérer au sujet de l'ordonnance 

qui lui a été communiquée. 

M. Hébert, procureur-général, assisté do M. Bresson, 

avocat-général, nommés par la même ordonnance, ont 

été introduits. 

Après avoir entendu le réquisitoire de M. le procureur-

général, la Cour s'est formée en chambre du conseil. 

L'appel nominal a constaté la présence de 131 pairs. 

Suit la teneur de l'arrêt rendu par la Cour : 

« La Cour des pairs : 

» Vu l'ordonnance du Roi, en date du 29 juillet dernier; 

» Vu l'article 28 de la Charte constitutionnelle ; 

» Ouï le procureur-général du Roi en ses dires et réqut-
suioiH, et après avoir délibéré ; 

» Qoune icto au procureur-général du dépôt par lui fait 

™c le bureau de la Cour d'un réquisitoire renfermant plain-

0 contre l'auteur et les complices de l'attentat commis contre 

'a personne du Roi, à Paris, le 29 juillet dernier; 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Judience du 21 juillet. 

DROITS D'USACE. COUPE DE DOIS. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

 tXCES DE POUVOIR. 

Lorsque le propriétaire d'un bois soumis à des droits d'usage 

a fait des coupes préjudiciables aux usagers, les Tribunaux 

saisis par ceux-ci d'une demande en dommages-intérêts 

n'ont pas le pouvoir, non-seulement d'accorder à ceux-ci un 

dédommagement pécuniaire, mais encore d'imposer au pro-

priétaire un aménagement particulier dans les coupes qu'il 

effectucraà l'avenir jusqu'à rénovation des bois'l 

Voici le texte de l'arrêt rendu au rapport de M. le con-

seiller Duplan (conclusions de M* Delangle, avocat-géné-

ral). Plaidans, M" de Saiut-Malo et Mittet. — Affaire de 

Boisgelin, contr,: la commune de Saint-Martin-de-Pal-

lières. (Voyez Gazette des Tribunaux du 22 juillet). 

« La Cour ; 

» Vu l'article 4 142 du Code civil; 

» Attendu que la commune de Saint-Martin de Paillères, 

après avoir été maintenue par un arrêt du 20 juillet 1832 dans 

l'exercice de ses droits d'usage avec une juste indemnité pour 

la réparation du préjudice qu'elleavait éprouvé, n'a intenté en 

1835 qu'une aclion en dommages-intérêts à raison de l'atteinte 

portée à ses droits d'usage par une nouvelle coupe d'arbres 

que le comte de Boisgelin s'était permise Tannée précédente; 

» Attendu qu'aucune disposition de loi n'autorise les Tribu-

naux à changer la nature des dommsges-in'érèts et à les con-

vertir, comme dans l'espèce, en un règlement de jouissance ou 

aménagement auquel se refusait le propriétaire; 

» Attendu que par la nature de l'action sur laquelle l'arrêt 

a statué comme par la cause de cette action qui dérivait d'une 

obligation de ne pas faire, le comte de Boisgelin, ne pouvait su-

bir d'autre condamnation que cello des domniages-inlé'èts, 

dont la Cour royale pouvait déterminer la quotité par une ap-

préciation qui lui appartenait exclusivement. 

>> Attendu dès-lors que l'arrêt attaqué, en ordonnant qu'à 

l'avenir le comte do Boisgelin sera obligé d'aménager par 

quarts la coupe de la partie du défendeur qui lui appui tient, 

qu'il ne pourra effectuer la première coupe que dan; une pé 

rioje de cent ans, et les autres qu'à vingt-cinq ans de distance 

par chaque quart, a violé le texte de la loi précitée; casse 

l'arrêt de la Cour d'Aix du 30 juin 1842. * 

leur donnent ni leur acte de naissance ni celui de leur 

père ! 

« U y a un peu plus d'excuse en la vanité de nos modernes 

traisneurs d'épée, qui n'ayans point de seigneurie dont ils 

puissent prendre le nom, ajoutent seulement un de ou un du 

devant celuy de leurs pères, ce qui se fait en guise de seigneu-

rie. Car c 'est pour faire un génitif possessif au lieu do nomi-

natif. Ainsi que les Italiens nous font bien connaître, et pa-

reillement les Gascons ès-noms des gens de lettres, qu'ils ter-

minent communément en t, les mettant an génitif latin, comme 

par exemple on appelait de mon temps à Tholosece docte pré-

sident du Faur, qui a si bien écrit, le président Fabri. Or, 

comme Fabri en latin, aussi du Faur en français, est un géni-

tif, et quand on dit Pierre du Faur, il faut sous-entendre pat-

nécessité le nom de seigneur, ou quelque autre qui "se puisse 

lier à ce génitif, comme quand en latin on dit Petrus Fabri, 

il faut suppléer ce mot dominus ; autrement ci serait une in-

congruité contre cette règle de grammaire qu'on appelle la rè-

gle d'opposition. 

» Ceux donc qui mettent ces particules au-devant de leur 

nom veulent qu'on croie que leur nom vient de quelque sei-

gneurie qui étoit d'ancienneté en leur maison; de sorte que 

c'est toujours s'attacher à la terre et la préférer à l'homme, 

contre la raison de la loi Justissimi ff. de OEdil. ediclo, et 

contre la règle de Cicéron aux offices, que non domo dominus, 

sed domino domus honcslanda est. Mais quoy ? nostre nou-

velle noblesse ne pense pas que ceux-là soient gentilshommes 

dont les noms ne sont annoblis par ces articles ou particules, 

bien que les chroniques nous témoignent qu'anciennement les 

plus notables familles de ce royaume ne les avoient pas. Mais 

cela est venu de degré en degré comme l'ambition croit tou-

jours. >> 

La Cour a confirmé le jugement. 

condition d'être abattues, et la livraison n'en ayant matériel-

lement lieu qu'au moment où elles ont à jamais ce caractère 

mobilier,, les lois des 22 frimaire et 22 pluviôse an 7 ont ta-

rife ces ventes seulement comme mobilières ; 

» Qu'appliquer à la cause les dispositions de l'article 520 du 

Ccde'civil, c'est donner à cet article une interprétation étroite 

et bornée, et dénaturer le but dé ses dispositions ; c'est enfin 

entraîner les parties dans les frais considérables d'une vente 

forcée, en amenant l'huissier qui aurait fait des récoltes à re-

fuser tous accommodemens au propriétaire ; 

» Attendu, d'ailleurs, que la concurrence entre les notaires, 

les greffiers, les huissiers, a pour résultat l'avantage des parties 

qui peuvent s'adresser à celui des officiers ministériels dont 

les droits sont moins -élevés ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déboute Greslou en ladite 

qualité de syndic de3 notaires de l'arrondissement de Char-

tres de la demande formée par Placet en la même qualité con-

tre Delaroe, huissier, et condamne ledit Greslou ès-qualités 

aux dépens de l'affaire. » 

(Plaidans : M05 Landry et Devaureix, avoués; M* Lancelin, 

avocat; conclusions contraires de M. Baudouin, substitut.) 
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COliR ROYALE DE METZ (chambre civile). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M le premier président Charpentier. 

Audience du 16 juillet. 

PARTICULE NOBILIAIRE. — ACTES DE L'ÉTAT-CIVIL. — RECTIFI-

CATION. 

Il n'y a pas lieu à rectifier des actes de Vélat-civil dressés an-

térieurement à la Charte de 1814 et sous l'empire des lois 

de 1790 et 1791 , qui abolissaient la noblesse, il raison de ce 

qu'un nom ne se trouve pas dans les actes précédé de la par-

ticule de. 

Le sieur Nicolas-Hyacinthe de Nicéville, contrôleur des 

contributions directes dans le département de la Moselle, 

né en 1811 du mariage que son père, décédé il y a peu 

d'années, avait contracté en 1808, a demandé au Tribu-

nal do Thionville la rectification de son acte de naissance 

et de l'acte de mariage de son père, par le motif que ce 

dernier était nommé dans ces deux actes Hicéville, au 

lieu de chevalier de Nicéville ; il produisait à l'appui de 

sa lequêtc des actes et documt ns tendant à établir qu'à 

remonter à 1366 ses ancêtres s'appelaient de Nicéville, et 

que son aïeul avait le titre de chevalbr, qu'il avait dû 

transmettre à son fils, père du réclamant. 

Sans contester le mérite des pièces invoquées et en 

pensant néanmoins que la dénomination de chevalier avait 

été donnée par urbanité du rédacteur des actes à un sieur 

de Hicéville, qui était probablement chevalier de Saint-

Louis, le Tribunal se refusa à faire droit à la requêle, par 

le motif que la loi du 19 juin 1790 et celles dî 1791 ayant 

aboli la noblesse, et ces lois étant encore en vigueur 

lorsque les actes de 1808 et 1811 avaient été reçus par 

l'officier de l'état civil, il était impossible de décider que 

ce derniér s'était trompé en ne donnant pas au père du 

demandeur une qualification qui était alors légalement 

supprimée, la Charte de 1814 qui a rendu à l'ancienne no-

blesse ses titres ne pouvant d'ailleurs avoir d'effet rétro-

actif sur l'exactitude et le mérite des actes de l'état civil 

antérieur à sa promulgation. 

Le sieur de Nicéville s'est pourvu devant la Cour et n'a 

fait porter son appel que sur le chef du jugement relatif à 

h particule de. H s'est prévalu, dans sa requête, de l'au-

torité de deux arrêts rendus par la Cour de Metz en 1836 

et 1837, comme ayant jugé, en semblables circonstances, 

que la particule fait partie iutégranle du nom, et que l'on 

a le droit d'en faire prononcer le rétablissement dans les 

actes où elle a été omise. 

Après le rapport fait à l'audience par M. le baron Du-

four, conseiller, M. Sérot, substitut, a combattu les con-

clusions de la requête et soutenu le bien jugé de la sen-

tence attaquée, tout en estimant que le sieur de Nicéville 

est bien noble, et en justilie à remonter à l'époque an-

cienne qu'il indique. , 
Suivant l'organe du ministère public, il n y a pas à 

prétendre sérieusement que la syllabe de, considérée 

comme particule nobiliaire, fasse partis du nom : elle le 

précède, mais en est détachée et n'entre pas dans sacom
7 

position. L'appelant lui-même a certes trop de bonne foi 

pour équivoquèr et le comprendre autrement. Pour jus-

tifier cetto proposition, qui, rapprochée des lois de 1790 et 

1791 lui paraît décisive dans la cause, il emprunte au 

Répertoire de Merlin le passage suivant de Loiseau, dont 

la lecture provoque de nombreux sourires ; notre ville 

compte tant do personnes qui se parent d'un de que 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" chambre). 

Présidence de M. Devienne. 

Audience du 3 juillet. 

ACCIDENT OCCASIONNÉ PAR UNE CAPSULE. — DEMANDE EN 

DOMMAGES—INTÉRÊTS. REJET. 

Souvent déjà l'on a eu à déplorer des accidens occa-

sionnés par des capsules; voici un nouvel exemple du 

danger qu'il y a de les laisser tomber entre les mains de3 

enfans: deux enfans de Sainte-Foy se rendaient, il y a 

quelque temps, de compagnie à l'école communale; l'un 

d'eux, le nommé P>3illy, avait par hasard en sa possession 

une capsule; chemin faisant il eut la malheureuse idée de 

vouloir la faire partir; il prit donc une pierre et frappa 

mr la capsule plusieurs coups inutiles, pendant qu'un ca-

marale, le nommé Boiron, était per.ché a côté de lui. Tout 

à coup, la capsule frappée de nouveau, fit explosion, et 

uu morceau alla frapper l'oeil de Boiron. La blessure, 

malgré tous les soins, ne put être guérie, et l'enfant perdit 

l'œil. La veuve Boiron, sa tutrice, se crut alors fondée à 

réclamer des dommages -intérêts, en s'appuyant sur l'ar-

ticle 1384 du Code civil qui rend les parens responsables 

des dommages causés par leurs enfans mineurs habitant 

ayeeeux; elle demanda 6,000 francs. Bailly, le père, ré-

sista à ses prétentions, en excipant de ce qu'il n'avait pu 

empêcher le fait qui donnait lieu à la responsabilité. 

Le Tribunal a admis son système en ces termes par le 

jugement suivant : 

« Attendu que la loi n'impose de responsabilité aux pères 

et mères (pie lorsqu'ils n'établissent point qu'ils n'ont pu em-

pêcher le dommage causé par leurs enfans ; 

» Attendu dans l'espèce que les deux enfans qui ont été l'un 

la cause et l'autre la victime de l'accident dont s'agit, reve-

naient de l'école publique quand l'événement a eu lieu ; qu'il 

est imposuble que les artisans et cultivateurs qui envoient 

leurs enfans aux écoles les accompagnent ou les fassent ac-

compagner, que cependant c'eut été le seul moyen possible 
d'empêt lier l'accident survenu ; 

» Attendu que si les parens ont été souvent déclarés respon-

sables des faits de leurs enfans abandonnés sur la voie publi-

que, c'est toujours dâns des circonstances où cet abandon était 

volontaire, inutile, et constituait "en quelque sorte une faute 
des parens et un défaut de surveillance ; 

» Que dans l'espèce l'enfant de la veuve Boiron n'était pas 

plus accompagné et ne devait pas l'être d'avantage que celui de 

Bailly, et que leur position était la conséquence forcée et iné-

vitable de la condition de leurs parens; 

» Attendu dès lors qu'il faut reconnaître que Bailly n'a p ? i 

empêcher le fait qui donne lieu à la demande, et qu'il n'en est 

pas responsable aux termes de l'art. 1382 du Code civil ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier 

renvoie Dailly d'instance avec dépens. » 
ressort, 
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TRIBUNAL CIVIL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Geureau. 

Audience du 17 juillet. 

Les notaires, les greffiers et les huissiers ont droit de procé-

der concurremment aux ventes judiciaires d'objets mobi-

liers. 

Contrairement aux arrêts de la Cour de cassation, le 

Tribunal de Chartres vient de juger la question en ces 

termes : 

« Attendu que, d'après la jurisprudence du Parlement de 

Paris, les jurés priseurs, chargés des ventes mobilières procé-

daient aux ventts publiques et volontaires des récoltes sur 

pied, malgré les termes de l'art. 520 du Code de procédure 
qui n'est que la reproduction ; 

» Attendu qu'aux termes des décrets des 20 juillet 1790, 10 

septembre 1793 et il juin 1813, les huissiers sont investis 

communément avec les notaires et les greffiers des justices de 

paix du droit de faire les ventes exclusivement résenées sous 
l'ancienne législation aux jurés priseurs ; 

» Attendu que ces décrets, en substituant les huissiers et 

autres officiers publics aux anciens jurés priseurs, sans mo-

difier les droits anciennement reconnus, en ont investi les 
nouveaux officiers ministériels; 

» Attendu qu'il était proclamé par l'ancienne jurisprudence 

que le statut d'immobilisation des récoltes pendantes par ra-

cines ne s'appliquait qu'au seul cas où il s'agissait de régler 

les droits des propriétaires, des usufruitiers entre eux; 

» Que la nouvelle législation a suivi le même principe, puis-

qu'elle a permis de saisi r-brandonner les récoltes pendantes 

par racines, ce qui amènerait cette anomalie que la vente du 
même objet serait une vente mobilière faite par le créancier 
et immobilière fuite par le propriétaire; 

« Que, d'ailleurs, la vente des recolles étant faite sous la 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 31 juillet. 

COLONIES. — COUR D* ASSISES. — ASSESSEURS. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour dans cette 

affaire, dont nous avons donné l'exposé dans la Gazette 

des Tribunaux du 1" août : 

« Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport; Mc Gatine, 

avocat, en ses observations, et M. l'avocat-général do Bois-
sieux en ses conclusions ; 

» Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 

» Sur le moyen pris de la violation des art. 67, 173 et 175 

de l'ordonnance judiciaire organique du 24 septembre 1828, 

en ce que la liste des assesseurs qui, aux termes de l'art. 183, 

alinéa 5, de la même ordonnance, devait être tenue au com-

plc de 30, s'est trouvée réduite à 28 par la nomination d'un 

sieur Dalbon à une fonction publique hors de la colonie, le I e »' 

octobre 1 845, et par le décès d'un sieur Savanne, arrivé le 12 

février, sans que le gouverneur ait pourvu à leur remplace-
ment avant la session des assises ; 

» Attendu qu'à la vérité le gouverneur ds la colonie est tenu 

de pourvoir à ces remplocemens, quelle que spit la cause de la 

vacance, dans la liste des assesseurs ; mais aucun délai n'a été 

fixé pour l'accomplissement de ce devoir ; aucune nullité n'a 

été établie ni par l'erdonnance dont il s'agit, ni par le Code 

d'instruction criminelle colonial, pour le cas où la liste des 

assesseurs serait ainsi réduite à mi nombre inférieur à 30 le 

jour du tirage des assesseurs de jugement; 

«Attendu que les nullités sont restrictivement énumérées 

dans l'art 417 du Code colonial, et que l'infraction à cette dis-

position de l'art. 183 de l'ordonnance n 'est point placée au 
nombre de ces nullités ; 

» Attendu qu'il n'y a aucune analogie à établir entre la 

liste des trente jurés idoines, nécessaire à la formation du 

jury de jugement par le Code métropolitain, puisque cette lis-

te est extraite d'un nombre de quarante jurés, tiré au sort par 

le premier président de la Cour royale sur la liste annuelle du 
jury; 

» Attendu que le Code colonial, et la loi du 22 juin 1835 

qui en a confirmé les dispositions, n'ont garanti aux accusés 

que le droit d'exercer un certain nombre de récusations sur la 

liste des assesseurs ; qu'il suffit pour la validité de la composi-

tion de la Cour d'assises que le nombre des assesseurs ait été 

assez considérable pour que cette récusation ait pu êlre exer-

cée dans toute sa latitude ; et que la liste permanente ait été 

notifiée à chacun des accusés, sans omission aucune, afin que 

ces accusés nient à l'avance les renseignemens suffisans pour 

l'exercice de leur droit de récusation au moment du tirage au 
sort des assesseurs de jugement ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la liste des trente assesseurs, 

alors existante, a été notifiée intégralement à Volny ; qu'aucun 

des deux noms des assesseurs, sujets à remplacement, n'est 

tombé au sort à la séance du 2 mars ; que Savanne, décédé, a 

été remplacé le 7 mars ; que la Cour d'assises a ignoré la 

translation du sieur Dalbon à d'auttres fonctions, et qu'elle a 

dû, dès lors, le remplacer lelG mars, commeabsent, dans les 

formes ordinaires ; que c'était un cas de force majeure, que le 

demandeur a été admis dans les formes de l'article 393 du 

Code colonial à exercer pleinement son droit de récusation sur 
l'assesseur tiré en remplacement ; 

» Attendu qu'en procédant ainsi, la Cour d'assises a donné 

pleine satisfaction au droit de récusation, et n'a violé aucun 

des articles précités; qu'aucune ouverture à cassation ne peut 

dès-lors être admise aux termes de l'article 417 du Code co-
lonial ; 

» Sur les deuxième et troisième moyens du demandeur, ti-

rés soit de la violation de l'article 78 de l'ordonnance organi-

que de 1828, en coque le président de la Cour d'assises aurait 

usurpé les fonctions do cette Cour, en statuant seul sur l'inci-

dent élevé devant lui à l'occasion de la récusation des asses-

seurs Illiier et Lestiboudois, soit de la violation des articles 

390 et 393 du Code colonial, et de l'article 53 de la Charte, en 

ce que l'ordre des récusations établi par la loi n'aurait pas été 
observé ; 

» Attendu que la Charte constitutionnelle n'a point été pro-

mulgée dans la colonie de la Martinique, laquelle est régie par 
des lois particulières ; 

» Attendu, d'ailleurs, que Volny n'est pas recevable à pro-

poser ces moyens, puisque c'est lui qui a exercé à son profit 

exclusif la récusation qui a donné lieu à l'incident du 16 mars 
1846 ; 

» Sur le quatrième et dernier moyen, tiré de la fausse ap-

plication au demandeur de la peine de la récidive, en ce que 

la condamnation qui a servi de base à l'application de cette 

peine remontait à une époque où il était encore esclave, "et de 

ce que la liberté qui lui a été accordée postérieurement à* cette 

condamnation, a fait de lui un nouvel homme investi des 

droits civils et pilitiques par la loi du 28 avril 1833 ; 

» Attendu que la condamnation dont il s'agit, n'a pas eu 

pour objet un délit relatif à son état d'esclavage et puni des 

peines spéciales réservées à cette condition, par la législation 
exceptionnelle qui la régit ; 

Mais qu'il s'agit d'un crime et délit commun dont, en sa 

qualité de personne non libre aux termes des lois anciennes et 

nouvelles, Volny était responsable devint la loi criminelle, et 

que la peine qui lui a été infligée en réparation de ce crime a 

été celle des travaux forcés (indépendamment de la peine dis-

ciplinaire du fouet), et que cette peine a été puisée dans le 

Code pénal ordinaire, en vertu de la dernière disposition do 
l'article 5 du Code colonial ; 

» Attendu dès-lors que l'article .'10 du même Code pénal sur 

la récidive était applicable; que le demandeur reconnu de 

nouveau coupable de vol avec la circonstance aggravante d'ef-

fraction en maison habitée, après avoir été précédemment CÛft* 
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damné à cinq années de travaux forcés, comme coupable de 

vol av> c escalade et effraction, a élé légalement coiiJaniué 

Comme étant en état de récidive; 

» Attendu, d'ailleurs, que la procédure à été réguliêrei it 
instruite ; 

» La Cour rejette le pourvoi de Louis Volny dit Quatorze; 

» Jugé et prononcé à i'amiieuce publique de U Cour de GùS-

satioa (chambre criminelle), au Palais-de- Justice à Paris, le 

Si juillet 1840. » 

Bulletin du 6 août. 

résulte de l 'insertion que la fem 

pouvoirs en blanc que vous reui-

fllS ipi e ces inow 

■! — H. Tout' 

VOUS 

cela est 

PARTICULIÈRE, — LAISSER PASSER, 

l'exercice simultané des professions 

vorruRE LOUEE f.OMMl 

Aucune loi n'interdit 

d'entrepreneur de voitures publiques ou de loueur de chevaux 
et voitures particulières. 

Lorsqu'une voiture a été louée à un entrepreneur de voitures 

publiques comme voiture pai lieufière, et qu 'elle n'est conduite 

ni par cet entrepreneur ni par ses préposés, les employés de 

l'administration des contributions indirectes ne peuvent exi-

ger des personnes qui ont loin"' cette voiture et qui la condui-

sent cl! es-nièines la représentât ion d'un laissez-passe r. 

L'i voiture dans de telles conditions ne peut être assimilée à 

de ; voilures partant d'occasion ou à volonté et pour lesquelles 

le loueur aurait du obtenir d-s laissez -passer, 

Il -jet du pourvoi de L'administration des conlributions in-

directes contre un arrêt de la Cour royale d'Orléans, du 1" 

avril 18JM> {affaire Morée) ; M. Rrièro-Valigny, conseiller-rap-

porteur; M. de lîoissieux, avocat-général ; M' M. egemobe, sub-

stituant M c Mirabel-Chambaud, avocat de radiniiiislniliou. 

CONTIUltUTIONS INDIRECTES. — LIQUORISTES. — VISITES. — 

III. FUS. 

Si l'article -il de la loi du 21 avril 1832 accorde dans les CJS 

qu'il -détermine, aux débitaus de liqueurs la faculté de s'af-

Iranchir des exercices pour les eaux -de-vie, esprits et liqueurs, 

et si par suite l'administration des contributions indirectes ne 

peut plus procéder à leur égard par voie d'exercice, conformé-

ment aux articles i>2 et soi vans de la loi du 28 avi il 1816, néan-

moins aux débiteurs ré. limés ne sont pas affranchis de visites, 

m île justifier de l'acquit des droits de consommation pour les 

b assous spiritueuses étant en leur possession. 

L.s préposés de l'administration des contributions indirec-

tes peuvent en cas de soupçon de fraude et à la charge de se 

c informel' à l'article 237 de la loi du 28 avril 1816, procéder 

ii des visites dans les habitations de ces débitaus, et se faire 

représenter les expéditions de la régie et les pièces justificati-

ves de l'acquit des droits pour tous les spiritueux trouvés en 

leur possession. 

La refus par un débitant de laisser procéder aux visites ayant 

pour objet d'assurer la perception des droits, constitue une 

contravention passible de l'application de la peine portée par 

l'article 96 de la loi du 28 avril 1816. 

Cassation d'un anèt de la Cour royale de Douai (les contri-

butions indirectes contre Cathoire). M. Brière-Valigny, rap-

porteur; M. de lîoissieux, avocat-général. — M" Miegemolle, 

substituant M' Mirabel-Cliambtud, avocat de l'administration. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-François Laurent, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département de la Meuse, qui le condamne à vingt ans 

do travaux forcés, u>mme coupable, étant en état de récidive, 

de vol qualifié ; — 2" De Jean-Pierre Roche (Ardèche), cinq ans 

de travaux forcés, vol avec circonstances aggravantes ; — 3° 

De Jean-MathurinBriant (Côtes-du Nord), dix ans de réclusion, 

vol qualifié; — 4° D.i François-Marie Kdudo (Côtes-du-Nord), 

cinq ans de travaux forcés, tentative de vol avec effraction et 

escalade dans une maison h.b.téc; — 5° d'Antoine Jacob 

(Meuse), 2 ans do prison, subornation de témoins et coups poi-

tés à son père, — 6" D'Etienne Gautier (Var), cinq ans de ré-

clusion, contrefaçon et émission de fausse monnaie d'argent, 

ayant cours légal en France; — 7° Du procureur du Roi, près 

le Tribunal de première U 'Alby, et la Cour d'assises du dépar-

tement du Tarn, contre un arrêt de cette Cour, du 15 juin der-

nier, qui a déclaré que le nommé Joseph Raton, traduit devant 

elle, n'avait pas été compris dans les arrêts dVocusation des 15 

janvier et 13 juillet 1844, et que la procédure à son égard n'é-

tait pas instruite, décision qui ne contrevient à aucune dispo-

sition de la loi. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 7 août. 

M
 NAXSOT CONTRE M. FABRE, NOTAIRE. 

à Jouvelle , canton de Jussey, 

ABUS DE BLAXC-SF.IXG. M 

M. Fabre , notaire 

département de la Haute-Saône, est appelant d'un juge 

meut du Tribunal correctionnel de la Seine, en date du 

28 mai dernier, qui l'a condamné pour abus de blanc-

seing et abus de confiance envers la femme Nansot à un 

an de prison, 100 fr. d'amende et 16,615 fr. 19 c, à ti-

tre de restitution au profit do la partie civile. H se pré-

sente assisté de M" Rerryer. 

M
m

* veuve Nansot a pour avocat M" Leblond. Elle a 

elle-même formé un appel incident sur le taux des répa-

rations civiles. 

M. l'avocat-général Glandaz occupe le siège du minis-

tère public. 

M. le conseiller Lelèvre fait le rapport de l'affaire. Tous 

les témoins qui ont été entendus dans l'instruction ayant 

été assignés pour déposer devant la Cour, M. le conseiller 

rapporteur résume brièvement les principaux faits du 

procès, dont nous donnons la substance : 

Un testament, en date du 20 juillet 1820, avait institué 

la dame Nansot légataire universelle d'une succession im-

mobilière sise a Mareuil, Quency, etc. (arrondissement 

do Meaux), et grevée d'une rente viagère de 150 francs 

au profit de neveux à elle. —■ Le 26 février 1833, son ma-

ri, dont elle vivait séparée, lui donna mandat pour la ges-

tion et l'administration de ses propres affaires. Etant ve-

nu ! à Paris, elle y fut mise en rapport, par la mère de 

Fabre, avec Fabre, qui était alors clerc de notaire, et elle 

lui confia l'administration de sa petite fortune. La femme 

Nansot soutient que ces rapports ont commencé dès 1836, 

et qu'à celte époque, elle a souscrit pour lui divers effets 

de complaisance. Fabre prétend, do son côté, qu'il n'a 

connu la femme Nansot qu'en 1838. 

Suivant la prévention, la femme Nansot aurait remis à 

cette dernière époque divers pouvoirs en blanc à Fabre, 

lui donnant mandat de vendre ses terres. Fabre, abusant 

do ces blancs-seings, aurait simulé un acte de vente à 

son profit et un acte de décharge du prix de la vente, et 

se serait approprié le prix intégral de la revente des im-

meubles de la femme Nansot. Fabre soutient au contraire 

que ces actes sont sincères et inattaquables ; mais le sys-

tème de la plainte a prévalu devant le Tribunal correc-

tionnel. C'est en cet état que se présente l'affaire. 

M. le président interroge le prévenu. 

D. Vous avez été clerc de notaire à Paris? — R. Oui, mon-

sieur. 
■ R. Chez M° Bouvain. 

— R. 

D. Chez qui 

1). A quelle époque ayez-vous été mis en' rapport avec la 

femme Nansot? — R. En 1838, bien qu'elle prétende que c'est 

eu 1836. 

1). Vous soutenez que les époux Nansot vous ont fait une 

vente de leurs immeubles, et d'une créance sur sept années de 

loyers futurs? — lt. Oui. 

D. Les époux Nansot consentaient- ils à cette vente. 

Oui, monsieur. 

D. Vous avez procélé à une revente? — R. Oui. 

1). Mais la femme Nansot prétend qu'elle vous avait donné, 

en blanc, un pouvoir pour vendre en son nom, et que vous 

avez rempli ce pouvoir, et vendu en votre nom. — R. Je me 

suis en tout point conformé aux instructions qui m'avaient élé 

données. La fem nie Nansul a ( liangédeux ou trois fois de sys 

lèflie, que voulez-vous que j'y fasse. 

D. H parait d'après ce que dit la femme Nansot, que vous 

avez payé nue partie de votre é ude avec le prix de ses biens'.' 

— I!. C'est une calomnie; j'ai de nombreux amis qui m'ont 

prêté' de l'urgent, ma famille m'en a donné, et le reste prove-

nait de mes économii s. 

D. La femme Nansot dit que vous ne lui avez jamais donné 

un pi ntiniesur le prix de ses biens. — II. Ses reçus font foi du 
contraire. 

Al. le pré -.ithnl : Mais il 

me N;i IIS.OI vous -loin, ait d; 

plissiez vous-mèni :. C'est encore àl'uide'.d 

vous seriez fabriqué un acte île décharge 
complètement faux. 

M. le président adresse au prévenu diverses questions 

uni ont pour but de savoir si la femme Namot a louché 

des fonds. La femme Nansot prétend qu'elle n'a tien tou-

ché; lé prévenu; soutient au contraire qu'il est victime des 

calomnies et des mensonges de la plaignante. 

M. le président: Femme Nansot, approchez -vous, et 

expliquez les faits tels qu'ils ont eu lieu. 

La femme Nansot explique très compeniîiéusenient 

iiu'ab .sés par le prévenu, elle et son mari lui ont remis 

des pouvoirs en blanc sur lesquels se trouvaient tout sim-

plement leurs signatures ; le prévenu a rempli comme il 

a voulu, a acheté en son nom, revendu, touché h s som-

mes provenant de la vente, et n'a jamais rien payé ni 

aux époux Nansot, ni à la femme Nansot depuis la mort 

de son mari, 

M. le président à la femme Nansot : Vous pi rsistez à dire 

que le prévenu Fabre a fabriqué après coup l'acte de vente? — 

11. Oui, monsieur le président, je ne voulais pas vendre. 

D. Il est Lien difficile de comprendre la confiance que vous 

inspirait le prévenu. — Iï. Edeélait pourtant Lien grande ; 

j'avais autant de confiance dans ce notaire que dans mon père 

et ma mère ; je lui ai donné tout ce qu'il m'a demandé comme 

je l'aurais donné à mon confesseur. Il u rempli tous mes pa-

piers, a vendu et touché l'argent et je n'ai jamais reçu que 
180 francs. 

M. le président au prévenu : Qu'avez vous à dire? 

l.e prévenu : Je suis indigné... Je proteste contre tout ce 
qu'on vit lit de dire. 

M. le président à la femme Nansot : Mais vous êtes dans les 

affaires, vous savez ce que c'est qu'un billet. Or, vous avez 

accepté un billet pour solde décompte. Fabre aurait donc, été 

quitte envers vous? — R. M. le président, je ne sais pas bien 

lire et je n'ai pas vu ces mots : pour solde de compta, mais je 

n'ai jamais reçu de M. Fabre que 150 francs en 1839. 

M' Bernjer : Il est à remarquer que sur tous ces actes la si-

gnature de la femme se trouve toujours après celle du mari. 

La femme Nansot : C'est possible, je ne lisais pas les actes. 

M. Fabre no me lisait rien. Je signais de confiance. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Baudoin, avocat à la Cour royale, dépose : En 1842, 

M'"
0
 Nansot vint me trouver pour me parler de la situation 

où elle était vis-à-vis de M. Fabre. 

A la première entrevue elle m'expliqua en termes fort clairs 

son affaire ; mais ce n'est qu'à une seconde entrevue qu'elle 

m'apporta des pièces à l'appui de ses dires. Je compris que 

cette dame avait eu affaire à un homme peu délicat qui avait 

abusé de sa confiance. Je crus pouvoir écrire à M. Fabre: il 

ne répondit pas ; uneseconde lettre resta également sans ré-

ponse. Enfin ce n'est qu'à une troisième lettre qu'il y eut une 
réponse. 

M. Fabre m'écrivit que la demande de M mc Nansot était dé-

loyale, et. qu'il m'en convaincrait dans. son prochain voyage à 

Paris. Cependant, j'appris que M. Fabre était venu à Paris 

sans se présenter chez moi comme il me l'avait promis. Ce 

procédé me lit penser que les récriminations do M"
10
 Nansot 

pourraient bien être fondées. Cette dame avait déposé le dossier 

de son tffaire dans le cabinet de M. Chapelier, agent d'affaires, 

parfaitement honorable. M. Fabre étant venu une seconde fois 

à Paris, sur la demande de M"'" Nansot, j'allais le trouver chez 

sa mère, st le priai de se rendre avec moi chez M. Chapelier, 

afin de recevoir ses explications. M. Fabre vint en effet, et 

pour nous prouver qu'il ne devait rien à M"
,c
 Nansot, il nous 

présenta deux actes ; un acte de vente et une autre pièce qu. 

devait lui servir de décharge. Mais ces actes étaient tout à fait 

incomplets. En tète, quelques mots seulement étaient écrits. Le 

reste n'était pas rempli. Ces actes ne pouvaient être que des 

blanc-seings. M. Chapelier partagea cette opinion. Nous dîmes 

à M. Fabre que sa manière d'agir était tout au moins irrégu-

lière. Dans tous 1rs cas M. Fabre avait dû faire des bénéfices 

considérables, et nous lui conseillâmes de transiger. II nous 

répondit qu'il ne devait rien à M"
1
" Nansot, qu'il s'était libéré. 

Il protesta contre nos observations, et soutint que sa conduite 

avait toujours été parfaitement régulière, parfaitement hono-

rable. 

Il avait été question de rapports d'argent entre M me Nansot 

et Mme Fabre, mère. Cela pouvait jeter de l'embarras dans 

les discussions avec son fils, je conseillai à Mm« Nansot de 

faire signer à M
me

 Fabre une déclaration dont je lui donnai 

le modèle, portant qu'elle n'avait jamais prêté d'argent à M"" 

Nansot. Avant de donner sa signature, M'" 0 Fabre voulut con-

sulter son fils. M. Fabre lui conseilla de signer cette pièce, 

mais avec un changement qui me donna encore une mau-

vaise idée de sa manière d'agir. En effet, la délaration signée 

par M
mc

Fabre portait qu'elle n'était pas pour le moment créan-

cière de M"'
c
 Nansot, tandis que lo modèle portait qu'elle n'a-

vait jamais été créancière de M™" Nansot. 

M. le président : Fabre, qu'avez-vous à dire? 

Le prévenu : U est impossible que M. Baudouin ait vu les 

actes dont il parle en blanc. Le corps d'écriture' et la signa-

ture sont du même jour. Les actes sont parfaitement sérieux. 

En supposant qu'ils eussent été remplis après coup, serais-jo 
allé les montrer en blanc à M. Baudoin. 

M. Chapelier, dont le témoigaage aurait été sans doute im-
portant, est décédé. * 

Marie Durand, femme B'eze, ouvrière en linge : M. Fabre 

est venu chez nous, en 1838, me faire signer des papiers : mon 

mari était alors à la campagne. M. Fabre a insisté beaucoup. 

Plus tard je lui ai demandé ce qu'il avait fait relativement à 

une créance de 1,800 francs; il me répondit après beaucoup 

d'ajournemens : « Je vous achèterai votre créance moyennant 

400 francs. » Je trouvai que cotte proposition était insuffisante, 
et je refusai de l'accepter. » 

L'audience estsuspendue, et reprise à deux heures. un 

quart. 

La femme Scoquart a prêté de l'argent au prévenu. En plu-

sieurs fois, elle a prêté à M. Fabre de 3,000 à 3,800 francs. 

Le témoin se rappelle qu'il a vu la dame Nansot chez M. 

Fabre. Cette dame parlait de vente de terrains. 

La femme Nansot nie s'être trouvé chez M. Fabre avec le té-
moin. 

M. Nivet, rentier, connaît beaucoup M. Fabre et a eu avec 

lui des relations d'affaires très suivies. 

M. Maury, notaire : En juillet dernier, j'ai eu une corres-

pondance avec M. Fabre pour différens biens à vendre. J'ai re-

mis cette correspondance au juge d'instruction. 

D. Dans ses conversations, AÏ. Fabre vous disait-il qu'il était 

acquéreur? — R, Non, Monsieur; je ne l'ai cru acquéreur que 

fort tard, alors qu'il m'adressa une lettre dans laquelle il par-
lait de son vendeur. 

M. Damaison, ancien notaire, connaît Fabre sous les meil-
leurs auspices. 

On entend encore quelques témoins insignilians. 

M* Rerryer, défenseur du sieur Fabre, prend la parole 

en ces termes : 

mil correctionnel parle de la différence d'encre entre le corps 

de l'acte et les signatures. La différence des écritures, I une 

grosse et large, l 'autre line, serrée; l'une tracée avec une plu-

me mal taillée, l 'autre avec une plume fraîchement Ui .lee, 

suffit pour expliquer ce fait. 11 résulte de l'inspection des actes 

qu'ils ont été écrits couramment, sans qu'aucuns signes ni 

même aucun mot aient été ni re. s'ivs ni distancés pour rem-

plir l 'espace donné. El cependant l'un de ces actes, le plus im-

portant, celui qui contient la vente, a plus de troîs^ pages. 

Ij'n témoin prétend qu'il a vu ces actes en 1812, h l'état de 

blanc-sein^. C'est ui .e erreur manifeste. Est-il probable, si 

Fabre était un malhonnête homme, qu'il ( ùt eu l'imprudence 

de montrer des blancs-seings et de ne les remplir qu'après tes 

avoir montrés? 

Il est possible qu'à un moment donné, l'acte de vente an 

présenté un blanc-seing pour l'établissement des titres de 

propriété. 6'est ce qui paraît résulter de cette mention mise 

en marge du brouillon que je représente à la Cour: « Laisser 

une demi-page pour l'établissement de la propriété. » Cela se 

fait dans les'eludcs de Paris, dont les actes sont le plus régu -

liers. Ou ne peut repousser ce brouillon, car il porte, de la 

main du sieur Nansot lui-même, l'indication de ses nom et 

prénoms. En marge ou lit: Nic.-Aug. Nansot. 

L'avocat soutient que Fabre était dans une position pécu-

niaire (pii lui permettait d'acheter la créance sur les loyers *l 

les immeubles des époux Nansot. Fabre n'é.ait il est vrai qu'un 

cinquième clerc de noiaire, mais en dehors de ces fonctions, il 

faisait quelques affaires. Des amis, un purent, un cousin ger-

main, lui prêtaient des sommes assez importantes et consen-

taient à signer des billets qu'il lançait dans la circulation. 

Eu terminant, M" Rerryer combat la demande do la femme 

Nansot comme étant née d'un sentiment de regret et de cupi-

dité. Les époux Nansot ont vendu en bloc leurs immeubles 

14,000 francs. C'était un prix fort convenable puisque ces im-

meubles ne rapportaient que 382 francs et qu'ils étaient gre-

vés d'une rente viagère de 180 francs. Néanmoins, ils ont été 

revendus en détail 20,000. Les vendeurs ont voulu partager le 

bénéfice et ils ont cru qu'ils y arriveraient au moyen d'un 

procès. 

M* Leblond, avocat de M'
ne

 Nansot, commence ainsi sa 

plaidoirie: 

M"" Nansot était naguère à la tète d'un petit patrimoi no qui 

devait protéger sa vieillesse. Malheureusement elle rencontra 

M. Fabre ! Elle en est réduite aujourd'hui à se faire femme de 

ménage, laveuse de Vaisselle, etc. Elle assistait dernièrement un 

pauvre vieillard insensé dans son agonie. Ce vieillard, c'était 

M. Nansot, son mari, frappé d'un jugement d'interdiction par 

le Tribunal. 

Quant à M. Fabre, c'était un jeune homme sans fortune, 

sans moyens d'existence, sans espérance d'avenir, jusqu'au 

moment où il a fait la connaissance des époux Nansot. Ils lui 

ont confié aveuglément leur petit patrimoine. Il en a fidèle-

ment usé que cela lui a permis d'acheter une étude de no-

taire. Cette position lui a procuré un mariage extrêmement 

avantageux. Désormais M. Fabre pourrait prétendre à tout 

dans la société, si la justice ne venait arrêter le cours de ses 

prospérités. Ce serait le renversement des lois ordinaires de 

la Providence. Heuieusement vous ferez triompher la cause 

de la justice et de la vérité, et vous restituerez à M
mc

 Nansot 

le patrimoine dont elle a été spoliée. 

M' Leblond développe la plainte qu'il soutient sur tous les 

points. Il demande en outre par appel incident que les con 

damnations pécuniaires prononcées contre Fabre au profit de 

Nansot soient augmentées de 7,200 francs. 

Après avoir discuté tous les faits de la cause, M" Leblond 

entretient la Cour d'une poursuite en destitution dirigée con 

tre le sieur Fabie par le procureur du Roi de Vesoul, à la 

suite de laquelle, le 30 juin 1848 lo Tribunal de Vesoul le con-

damna à la suspension pendant trois mois. Il est vrai que la 

Cour de Besançon a réformé ce jugement. Mais elle n 'en a 

pas effacé complètement les motifs. (Voir dans la Gazette des 

Tribunaux âes 10 juillet et 10 septembre 1848, ce jugement 
et cet arrêt.) 

tre patron cette obligation, qui était sur panier r """^ 
R. Oui, Monsieur, c 'est vrai.

 11 lln
%é,

v 
l'aide de cette pièce fausse, vous avez s n 

des avances plus considérables. Mais ce > 

D. A 

obtenu 

tout : vous alliez prendre vos repas chj z n e
S

t , ! 

- "ne dm, w 
gent, laitière; celte dame vous a fait crédit

 ft 
même fait quelques avances : comment le» A.

 v
°"s ■ 

sont-elles passées 

Ici l'accusé entre dans un système de défen» 

il semble résulter, selon lui, que la daine Sergent *N 

par su ligure féminine, aurait, en lui faisant ces ' ^''^ 

cédé à des considérations qui ne seraient i
ias

 ■
a,

["ii
>
.\' 

entière moralité.
 ue l(

* 

Un fait constant, c'est que Chagnon avait été 

par un camarade chez la dame Sergent; qu'on av '
8nie

W 

cette dame que c'était une femme habillée en bi'
1

" ^ l 

que plusieurs des habitués lui parlaient dans
 e

, et 

Voilà ce qu'il y avait de vrai dans l'affaire; le resi ^
Ds

' 

imaginé sans doute par Chagnon, qui croyait ainsi r% 

. le président l'arrête dans ces explication 

i pour sa défense. 11 lui fait remarn»!'^' 

d'affaire 

Mais M 

gcureuses pour sa ucieuau. n mi mit remann 

cela ne faisait tien à l'existence des faux qu'il
 a

 er
 lue 

parce que la dame Sergent, peu confiante en ses f
0ltUt

% 

ces, lui ayant demandé d'autres garanties, il
 av

eS8o,lr
-

texté un voyage à Orléans, et en avait rapporté n^ ^ 

ment à l'aide duquel il avait escroqué de nouvelle 

mes s'élevanl en tout à 136 fr. Voici ce testament
>U SOrrh 

Mon cher enfant, 

Je meurs sans pouvoir te dire adieu. Je t'embr»s
se 

dernière fois et te demande pardon ; oui, mon clierenf '* 

pardon qu'un enfant ne peut pas refuser à son père n '"l 

Oh! c'est que vois-tu, si dans tn jeunesse tu as été él' c''
8

'"
1 

enfans trouvés, c'est qu'? cette époque je n'avais pas H
 SUï 

te nourrir, et te voir manquer de pain eut été bien' ^' 

pour moi. Quoique ta mere t'ait laissé trois mille frg ^ moi. Quoique ta mere t'ait laissé trois 

s maintenant que je ne pouvais toucher qu'aux 

pas assez pour toi, j'ai préféré te melt, 

cet endroit, croyant t'en retiier au plus tôt, sois-en bien 

rentes, 

en 

La cause est continuée à demain pour les répliques, et 

pour les conclusions de M. l'avocat-général Glandaz. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 7 août. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

Les gendarmes amènent sur le banc un jeune homme 

Je dois d'abord déclarer à la Cour que mon client m'a été 

recommandé par les personnes les plus honorables, notamment 

par M. Damaison, ancien noiaire. Toutes me l'ont représenté 

comme un honnête et galant homme. Il a élé clerc de notaire 

dans plusieurs études de Paris, et en rapporte les attestations 

les plus favorables. Sa moralité n'est donc pas suspecte. On a 

parlé de poursuites qui avaient été dirigées contre lui; mais 

un arrêt en a fait justice. Je n'ai pas hésité à revenir à Paris 

pour présenter la défense de Fabre; et après avoir lu avec la 

plus scrupuleuse attention tous les documens du dossier et le 

jugement de première instance, il no me reste pas le moindre 
doute sur son innocence. 

Quant aux époux Nansot, on cherche à les poser en victimes; 

on prétend qu'ils ignorent complètement les affaires, et à cela 

je réponds (pie Nansot n'a pas élé seulement militaire; il a été 

niai ire clerc d'huissier. Relativement à sa veuve, voici un 

jugement qui constate qu'elle a voulu obtenir paiement de bil-

lets de complaisance, et que sa demande u été repoussée. 

M' Berryer aborde les laits de la cause et s'attache à établir 

que les actes incriminés sont sérieux. Le jugement du Tïibu-

de vingt et un ans, peintre en éventails, dont la figure im 

herbe, la tenue modeste, les longs cheveux tombant en 

boucles sur ses épaules, rendent bien vraisemblables les 

circonstances passablement romanesques dans lesquelles 

est né le procès que le jury est appelé à juger. 11 déclare 

se nommer Olivier Chagnon. Il vient répondre à deux ac-

cusations de faux en écriture privée, et voici comment 

le ministère public présente les faits qui vont faire l'objet 
du débat : 

L'accusé Chagnon, ouvrier du sieur Anselme, avait 

obtenu de lui une avance de 68 francs. Hors d'état de 

l'acquitter, il annonça qu'il allait chercher à Orléans une 

somme considérable qu'un notaire de cette ville lui de-

vait. Il obtint de son maître, sous ce prétexte, une nou-

velle avance de 20 francs, et la permission do se rendre à 
Orléans. 

Quelques jours après il reparut et remit au sieur Ansel-

me un écrit sous signature privée, daté d'Orléans, le 18 

mars 1846. par lequel le sieur Blondon, qualifié de no-

iaire à Orléans, se reconnaissait dépositaire d'une somme 

de 15,000 francs appartenant à Georges Chagnon. 

Devenu plus confiant par la représentation de cet écrit, 

le sieur Anselme remit encore à l'accusé, en diverses fois, 
une somme do 140 francs environ. 

11 n'existe pas à Orléans de notaire du nom de Rlondon. 

L'acte présenté au sieur Anselme était faux. Chagnon l'a-

vait fait écrire par un individu demeuré inconnu, et il 

l'avait revêtu de la fausse signature Rlondon. A la même 

époque, l'accusé prenait ses repas chez la femme Sergent; 

il avait parlé à cette femme d'une somme de 3,000 francs 

déposée chez un noiaire d'Orléans; plus, il prétendait que 

sou père était mort, et que la somme déposée se trouvait, 

par suite de celte circonstance, portée à 15,000 francs. 

U annonça encore un voyage à Orléans pour aller cher-

cher de l'argent et se fit avancer parla femme Sergent les 

frais de ce voy ge. Rienlôt il rapporta le testament de son 

pète, qu'il remit à la femme S, rgent. Ce prétendu testa-

ment, rédigé sous forme de lettres, élève à un chiffre as-

sez important la fortune devant revenir à l'accusé. 

Le sieur Sergent crut alors pouvoir continuer ses avan-

ces, et .'accusé trouvant ainsi à vivre sanj avoir besoin 

de travailler, s'abandonna à l'oisiveté. Les sommes dé-

boursées succès éventent par la femme Sergent se sont 
élevées à 136 francs. 

Le testament était comme l'obligation l'œuvre de l'ac-

cusé. Cette pièce est toute entière écrito de sa main. 
M. le président interroge Chagnon. 

D. Vous vous reconnaissez coupable de la fabrication 

et de l'usage des doux pièces que nous vous représentons? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez abusé indignement do la confiance que 

vous témoignait voire ancien patron. Vous lui deviez 68 

francs, et au lieu de chercher à vous acquitter envers lui 

vous avez élé vous targuer d'un crédit imaginaire. Rien 

plus, vous lui avez fait un emprunt de 20 francs pour al-

ler, disiez-vous, rotirer des mains de votre notaire à Or-

léans, uno somme de 15,000 francs que votre père au lit 

de mort vous avait laissée par testament. Comme votre 

patron, M. Anselme, n'avait pas grande confiance en 

vous, il a voulu vous accompagner jusqu'au chemin de 

1er. Vous êtes revenu quelque temps après avec une re-

connaissance signée Blondel ouBlonUou, notaire à Or-

léans, rue de la Lionne, n° 11, et vous avez remis à vo-

Depuis dix sus environ, j'ai hérité de 23,000 francs de ^ 

père, que tu n'as vu qu'une seule fois, mais tu étais tron '"^ 

pour l'en rappeler; enfin, c'est qu'aujourd'hui je te lar*
0

"* 

mourant pour toi seule 12,000 francs, ce qui t'en formef^nf" 

avec que les 3 que la pauvre mère te laisse. » A|
0

 • 

donne cette somme à condition que tu ne toucheras Da '
S 

9,000 francs que tu dois avoir à l'âge de dix-huit an
8
 V 

c'était convenu. ' mm 

Je regrette beaucoup que tu ne sois pas là pour te dire 

dernières volontés de vive voix. Je désirerais que tu ne ^ 

jamais ta sœur, une fois qu'elle sera sortie du couvent diiR/ 

Pasteur, où elle est en ce moment ; que tu sois toujours a " 

elle ; toi, comme étant le plus âgé, tu la conseilleras.
 >et 

Promets moi aussi que si jamais ta belle-mère, qui
 (let

> 

plus rien maintenant, avait besoin de toi, chose qui est t!f 
probable avec ce que je lui ai donné, qu'elle te trouylï 

toujours. Adieu pour toujours, ton père pour toujours dans t 

mémoire. CHACXON.
 1 

Mon notaire demeure rue de la Lionne, n" U3 \\
 s

'
aori

.ii 

M. Blondo, à Orléans. ' '
 m> 

M. le présideAt : Vous avez du verser des larmes bien 

amères en écrivant ce testament. (Hilarité à laquelle l'ac. 
cusé prend part). 

On passe à l'audition des témoins. 

M"" Sergent confirme ses déclarations écrites. L'accusé 

passait chez elle pour une femme. On le disait la maîtresse 

d'an nommé Charles Bugnot. Trompée par ses déclara, 

tions, elle lui a d'abord, et de son propre mouvement 

fait des avances en numéraire pour une somme de 80 fr, 

environ. Plus tard, elle s'est fait faire pour 500 francs è 

billets qu'elle devait passer dans son commerce, mais 

dont elle n'a pas fait usage. Elle avait des inquiétude»; 

son mari les partageait. Pour les calmer, Chagnon rap-

porta le testament qu'on connaît. Elle fit de nouvelles 

avances. Cependant son mari s'étant rendu à Orléans, y 

acquit la certitude qu'il n'existait aucun notaire du nom 

de Blonlou. Le père de Chagnon vivait toujours. En 

même temps M. Anselme lui dessillait les yeux sur cette 

pièoe fausse. Elle repousse les allégations de Chagnon. 

M. de Gérando, avocat- général, prend la parole. Il s'ap-

plique à démontrer la double culpabilité du prévenu, qui 

a fabriqué les pièces reconnues fausses, qui les a mises et 

usage. Toute son argumentation roule sur le fait du faux 

et sur la culpabilité de l'intention manifestée par une sé-

rie de manœuvres frauduleuses. 

Le défenseur, M'A. Rusquet, présente la défense. Ch-

gnon, à l'âge de sept ans, était abandonné par sonpe 

à la charité publique; il a été privé de la direction dune 

mère; son repentir, la sincérité de ses aveux, son inexpé-

rience, la fatale complaisance de ses créanciers, et sur-

tout do sa créancière, doivent désarmer la rigueur de I» 

loi. Quant au faux en lui-même, il s'attache à démontrer 

qu'il n'existe pai avec l'intention criminelle que lui prfô 

1 accusation. 

Mais le jury, après le résumé de M. le président, rap-

porte, à la majorité, un verdict de culpabilité; il reconnaît 

en outre des circonstances atténuantes. 

Chagnon est condamné à trois ans de prison. 

TRIRUNAL MARITIME SPECIAL DE BREST. 

Présidence de M. Le Blanc, préfet maritime. 

Audience du 31 juillet. 

ATTENTAT PAR UN INFIRMIER SUR UNE SOEUR HOSPITALIÈRK. 

Une foule nombreuse se pressait vendredi dernier dat* 

la salle du Tribunal maritime, pour assister au de"
011 

ment d'une scène violente qui, un mois auparavant, a" 

jeté le trouble et la consternation dans l'hôpital «e 

ma
"

ne
' >• fi niier 

Un condamné, qui remplissait les fonctions d'inbrm 

à la salle des sous-officiers, le nommé Plumecoq,
 c0

^ 

paraissait devant le Tribunal sous la prévention a» 

porté des coups et fait des blessures à la sœur sainte A ."i 

sous les ordres de laquelle il était employé. . „ 

Cette affaire, qui, dans le principe, paraissait avoi uuaii e:, v|ui, uauj t\j pi ua-ipc, — 'niellé 

certain caractère de gravité, et renfermer les e'
ê

, . 

d'une accusation beaucoup plus grave, s'est trouve 

duite, par l'instruction et les débats, à un sirnia« ^ 

passible d'une peine correctionnelle. En effet, il a
 Mi 

connu et parfaitement démontré qu'il n'y avait n
en 

le fait du prévenu qui fût de nature à fairo
 su

l'l
)0S

j
e

>
a9

jas-
part soit une tentative de viol, soit une tentative a 

sinat sur la personne de la sœur Sainte A... ^ 

Restait donc une simple prévention de voies o 

basée sur les faits qui suivent : ^ ]j 

Le 29 juin dernier, la sœur Sainte-A... avait
 cl

j^°
a

g
e

; 

condamné Plumecoq de différais travaux de nett ^ 

après les avoir exécutés, il revint dans le cabine ^ 

tenait la sœur pour prendre le savon qui lui etai ^ 

saire pour se livrer à un autre genre de travai 

avait été ordonné. «mlitu^' 
Plumecoq avait exécuté son travail avec pronq ^ ̂  

la sieur Sainte-A..., sans s'assurer s'il était bie^
 lr8

u' 

fait, lui adresse immédiatement d'assez vives
 r

£"'
nfi

t
r
}tei 

ces. L'infirmier, qui pensait probablement ne pa 
 ... V . . .1., .-este u riu». .„ 

ce reproche, et dont le caractère était du
 r

^
st
^

r
}g goetf; 

emporté, ne se possédant plus, se précipite su ■» ^
 S

u 

la saisit an cou, lui fait avec les dents une V ..
 te0

te 

nez, et court se jeter dans le château d'eau, ouj 

se donner la mort en s'ouvrant une artère du K^gfgvi^ 
Les blessures de la sœur présentaient peu " 

I 
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était parfait* ment remise. 

condamné Plumo-

57 du Code pénal 

t"" 1 . 1 ", \M circonstances a*! 

^'TfJiï et concluait contre te 
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uon des articles 3.1 et 

ordinaire.
 live

 ,jes parties en couse, de la p-r-
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0
t J cRe l'auteur des violences, plaçait la 

*
onlK V

inr ùn terrain difficile, défavorable. D 'un côté en 
a,

'
|W

'
SU

 , ,t une femme, une fceiir hospitalière , dont 
effet

' '' ' t »ute de sacrifice et de; dévouement ne mente 

''^'^dération et sympathie, qui avait élé victime de 

q««
 w

" •
 10

uies : de l'autre, nu contraire, c'était un con-
vi0 1i »a homme flétri parla loi, dont la position mspiie 
da?r«irèment peu d'intérêt, qui, sans molli sérieux, avait 
ord,n « Z attentat inqualifiable. 

^'XhTporte, chargé de la défense, a fait tous ses ef-

our faire ressortir de toutes les circonstances de la 
forts po _ _ , .i,-.r^,.„/.

n
 AI'I le prévenu a dû se trouver au 

vendues communément à tous ses cl ions 130 et 135 fr. 
Mais la Cour, adoptant le règlement fait par le Tribu-

nal, a conhrme le jugement. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

banaux du 28 juillet de l'affaire de la succession Lange. 

Le tribunal vient de rendre un jugement qui déclare nul 

le testameut olographe du 22 juin 1841, attribué au sieur 
Lange, et non avenue l'ordonnance d'< 
obtenue par lo sieur Dauphin. 

envoi en possession 

— La 5* chambre du Tribunal civil 

appelée à statuer aujourd'hui sur la 

dans quelle mesure une femme peut 

Cette (Hiestion, jugée deux Ibis dans 

cause l'état île démence ou 

m
f ''''rWbunaî a déclaré, à la majorité de trois voix con-

l
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 plumecoq coupable de coups et de blessures 

r
 0

 ,•'«»>•> ,|* U sœur Sainte A.... et l'a condamné 
a pei 

jeux, dumeeof. 
ersonne de la sœur Sainte A., 

quatre années d emprisonnement. 

DEPARTF.MENS. 

la nuit du 30 au 

Saint-Calais, un 

SAtiTiiE (Le Mans(, 5 août. — Dans 

«, «srs dernier, sur la roule do Lucé à 

uvantable assassinat suivi de vol fut commis par Louis 

nfotsur la personne du malheureux Cranger, adjoint au 

maire d'Evaillé. Dans son audience du 11 juin, la Cour 

df ssiaesde U Sirthe condamna à la peine de mort l'àu-

pur de ce crime atroce, et accompli avec un sang-froid 

dont les fastes criminels offrent heureusement p3ii 

d'exemples. . 
Ces jours derniers, le pourvoi en cassation lorme par 

le condamné fut rejeté. En présence de l'énormité des 

faits et aussi de la réprobation universelle nui s'est alla 

chéo'dans le pays au crime de Bigot, dont l'attitude aux 

déhits révéla une de ces natures implacables, en guerre 

c mtinuelle avec la société, le Roi a dû faire taire sa clé-

mence et laisser à la justice son libre cours. 

Les piècis constatant le rejet des deux pourvois sont 

arrivées au Mans, et hier à midi environ, Louis Bigot a 

expié son crime Sur l'échafaud. Bigot avait entendu pro-

noncer son arrêt sans manifester la moindre émotion. Ce 

calme ne l'a pas trahi jusqu'au moment suprême; mais 

nous ajouterons, à l'honneur du digne aumônier de la 

prison, M. l'abbé Quanti >>, que le condamné a toujours 

accueilli avec empressemeut les secours de la religion, à 

laquelle il a sans doute demandé le pardon de son crime. 

Hier, à neuf heures et demie, le condamné a été pré-

venu qu'il n'avait que peu d'inslans à vivre. Soutenu par 

la présence de M. l 'abbé Quantin, Bigot a reçu le fatal 

avertissement avec calme. « C'est bien, a-t-il dit », puis 

il est rentré dans sa cellule pour s'entretenir avec cet 

ecclésiastique. 

Après avoir entendu la messe, Bigot, par une inexpli-

cable frntaisie, a demandé avec instance les bottes qu'il 

portait le jour de l'assassinat, lesquelles étaient déposées 

au greflè du palais de justice comme pièces de convic-

tion. Avant de les mettre, lo condamné a même voulu 

qu'on h s nettoyât, et, satisfait sur ce premier point, il a 

quitté les vêlemens de la prison, pour revêtir une che-

mise, un pantalon et une blouse qui lui appartenaient. Il 

s 'est alors livré aux exécuteurs. Il a conservé, pendant 

les sinistres apprêts, le calme dont il avait fait preuve 

jusque -là. « Au revoir, Messieurs,» a-t-il dit aux guiche-

tiers de la prison, du ton le plus naturel et sans aucune 

forfanterie -, puis il s'est acheminé résolument vers le lieu 

du supplice. Arrivé au pied do l'échafaud, il en a monté 

les degrés d 'un pas ferme, et, embrassant son confesseur, 

il s 'est livré lui-même à l'exécuteur et à ses aides. 

— MAIXE-ET-LOIRÉ (Beaupreau), 31 juillet. — Un incen-

die, produit par la chule d'un ballon lancé au bourg d'An-

drezé, s 'est déclaré hier soir, à dix heures, à la Biétairie 

des Haies, situé commune d'Andrezé, appartenant à M. 
Pantin de la Guerre. 

Un exprès est venu en toute hâte à Beaupreau ; la gé-

nérale a été battue, et aussitôt la compagnie des pom-

piers, toujours si disposée à se rendre utile, un très grand 

nombre d'habitans, la gendarmerie et la compagnie de 

voltigeurs du 28' de ligne sont partis de Beaupreau, au 

pas de course et sont arrivés avant une heure du matin 

sur le lieu do l'incendie. Tous ont rivalisé de zèle et d'ef-

forts. Grâce surtout au service bien dirigé de la pompe, 

on est parvenu à concentrer l'incendie dans une grange 
et à préserver les autres bâtimens. 

La grange, 1 ,000 gerbes de froment et au moins 50 

milliers de foin ont été consumés. La perte s'élève à 5,400 
Irancs. Rien n'était assuré. 

MM. Rlanchiu et Dupai, officiers de pompiers, ainsi 

Que M. Lhuillier, maire de Beaupreau, continuellement 
a

" milieu de la fumée, ont admirablement organisé le 

service. La troupe, comme partout, a aussi puissamment 

contribué, sous les yeux de ses chefs, à maîtriser le feu. 

A sept heures du matin, l'incendie était éteint. Les 
Pompiers et la troupe, exténués de fatigue, sont rentrés 
a Heaupreau ù neuf heures. 

tle la Seine était 

question de savoir 

obliger son mari. 

~ .o courant du mois 
dernier (V. la Gazette des Tribunaux du 9 juillet), se 
présentait dans les circonstances suivantes : 

M"" Lecomtc Raudrimont, lingère, rue.Neuve-Vivienne, 

34, réclamait de M. Pavy le paiement d'un mémoire de 

2,508 d'objets de loiletle vendus à crédit à M"" Paw. Ce-

lui-ci refusait d'acquitter ce mémoire, en soutenant que 

sa femme avait dépassé la mesure des dépenses d'entre-

tien que sa fortune pouvait lui permettre et prétendait 

ne pas être tenu de payer ces frais exagérés de toilette. 

Après avoir entendu"»!' Caignet pour Mme Lecomtc -

Beaudrimont, et M* Durand Saint-Amand, avocat de M. 

Pavy, le Tribunal, présidé par M. d'Herbelot. sur les con-

clusions conformes de M. Mahou, avocat du Roi, considé-

rant que les dépenses de Mme Pavy sont exagérées; qu'el-

les n'ont pas pu obliger le sieur Pavy au-delà des besoins 

réels de sa femme, a réduit le mémoire de Mme Lecomte-

Reaudrimont à la somme de 600 francs; condamné les 

époux Pavy à payer ladite somme de 600 francs, et com-
pensé les dépens entre les parties. 

— Le sieur Beuré, concierge, était traduit aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6" chambre), sous la 

prévention do voies de fait envers sa femme. Les faits qui 

sont reprochés à cet homme sont de la nature la plus 

grave et d'un tel cynisme qu'il nous est impossible d'en 

donner une idée. Après avoir, sous l'impression de la 

scène dont elle avait élé viclime, fait au commissaire de 

police une déclaration très énergique, la femme Beuré 

lient, à l'audience, un tout autre langage; elle déclare 

que son mari ne l'a jamais maltraitée, et que si le jour 

indiqué il lui a porté un coup, c'est qu'il était excité tout 

à la fois et par l'ivresse et par la jalousie. M. Dupity, 

avocat du Boi, tout en déclarant qu'il respecte la position 

de cette pauvre femme, ne croit pas devoir accepter celte 

espèce de désistement de sa plainte, et requiert contre 

Beuré l'apjilicalion de l'article 311 du Code pénal. 

En entendant les sévères réquisitions, la femme Beuré, 

tenant par la main son petit garçon âgé de six ans, ar-

rive haletante, éplorée, jusqu'au pied du Tribunal, se 

jette à genoux, et s'écrie, en sanglottant: » Grâce ! grâce 

pour mon mari ! Rendez-moi mon mari !... » L'enfant, 

les yeux inondés de larmes, la voix étranglée, imite sa 

mère ; il joint les deux mains, et regardant les juges avec 

des yeux supplians, il s'éciie à son tour: « Oh.' Mes-

sieurs, pardonnez à papa; rendez-moi papa!... » 

Cette scène produit sur le Tribunal une vive impres-

sion, dont lo prévenu ne tarde pas à éprouver les effets ; 

car, malgré la gravité des faits qui lui sont reprochés, et 

pour lesquels il a été un instant question de le renvoyer 

devant la Cour d'assises, il n'est condamné qu'à quinze 
jours d'emprisonnement. 

P ARIS , 7 A OÛT. 

— MM. Jean-Paul Lacave-Laplagne-Rarris, Jacques-

Mtehel-Oscar Chovreau-Chrisliani, et Louis-Edouard Dus-

saussay de Massy, nommés, les deux premiers substituts 

. procureur du Roi à Reims et à Auxerre, et le dernier 

J
u
ge-supplémit au Tribunal de Pontoise, ont prêté ser-

ont à l'audience de la 1™ chambre de la Cour royale. 
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près l'appel des causes, M. le premier président Sa-

guier s'est retiré pour se rendre à la Cour des Pairs. 
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— Le Tribunal correctionnel, 7* chambre, présidé par 

M. Salmon, était saisi aujourd'hui d'une plainte en con-

trefaçon portée par M. Destigny (de Caen) contre M. Trou-

penas, éditeur de musique, et aussi contre un autre dé-

linquant connu dans une autre sphère musicale, le sieur 

Aubert, auteur fécond et chanteur infatigable. A l'égard 

de es dernier, M. Destigny a déclaré se désister de sa 
plainte. 

La contrefaçon roule sur des strophes que M. Troupe-

nas a publiées sous le litre de Stances à l'Eternité, et 

que beaucoup de nos lecleurs se rappelleront sans doute 

avoir entendu chanter par M. Alizard dans les concerts, 

et notamment à la salle Vivienne. La musique de ces 
stances est de M. Delsarte. 

Vers la fin de 1835 ou au commencement de 1836, a 

dit M. Destigny, l'abbé Auzou, qui alors était à la tête de 

l'église française du boulevard Saint-Denis, se proposait 

de faire une quête. Pour stimuler la charité, il me pria de 

lui faire un refrain et quatre strophes en vers alexandrins, 

à rimes croisées. Je fis ces strophes; elles furent chantées 

sur une musique de M. Delsarte, et je les remis dans mes 
cartons. 

En 1838, je les retrouvai et m'en servis, comme rem-

plissage, dans une livraison de la Némésis incorruptible. 

L'année dernière, quel ne fut pas mon étonnement 

quand Mme Destigny m'apprit quo dans une maison où 

elle venait de passer la soirée, elle avait entendu chanter 

mes strophes, publiées dans un album avec le nom de M. 

Deslandes. On avait seulement changé le titre; le mien 

était Le Mauvais Riche; on lui avait substitué celui de 

Stances àl' Eternité. 

À cette déclaration de M. Destigny, M. Macé, associé 

de M. Troupenas, demande à opposer le témoignage de 

MM. Delsarte et Deslandes, relativement à la propriété 

de l'œuvre. M. Delsarte est appelé à la barre. 

M. Delsarte : De 1830 à 1832, j'ai été maître de cha 

pelle de l'abbé Chatel. A cette époque M. Deslandes 

chantait les solos dans cette église. J'avais depuis 1830 

un chant patriotique inédit, j'en parlai un jour à M. Des-

landes, et le priai, on lui chantant la mélodie de cette 

œuvre, d'y adapter des paroles pour l'église française. Je 

ne savais pas trop ce que je voulais; je désirais des stances 

l>our la charité ou l'éternité; c'é'ait à peu près ce que me 

demandait l'abbé Chatel. M. Deslandes se mit au coin de 

mon feu et me fit deux strophes et un refrain qui me con-

vinrent. Le tout fut chanté en 1832. Plus lard, je quittai 

M. l'abbé Chatel et me rapprochai de M. l'abbé Auzou. 

Ce dernier me demanda un jour un chant. Je lui offris 

mes strophes à la charité ou à l'éternité : il les accepta. 

« Mais, me dit-il, il n'y a que deux strophes, c'est un peu 

court, il nous en faudrait deux autres. Je me charge de les 

demander à un de mes amis qui me les fera sur le coin :dc 

sa cheminée. »Le lendemain, en etlét, M. Auzou me rap-

poi ta l'œuvre, enrichie de deux belles stances; le tout 

lut de nouveau'chanté. 

Cette œuvre avait fait quelque bruit. On me demanda 

à l 'acheter, je la vendis à la maison Troupenas, moyen-

nant 300 francs. 

M. Deslandes, homme de lettres : Eu 1832 ou 33, je 

chantais les solos à l'église française, dont M. Delsarte 

était maître de chapelle. Un malin que j'étais chez lui, il 

me dit : « Faites-moi donc quelques paroles, je voudr ais 

bien utiliser quelque musique de 1830 que j'ai là et dont 

les paroles commencent à passer de mode. — Sur quel 

sujet, lui dis-je? — Sur celui que vous voudrez, sur Ja 

foi ou l'espérance, ou la charité ou l'éternité. — Mais, ré-

pondisse à M. Delsarte, je ne suis pas très familier avec 

les sujets religieux; cependant essayons sur la charité ou 

sur l'éternité, voilà déjà deux rimes. » Tout en causant et 

riant au coin de son feu, M. Delsarte me joua la mélodie 

ih; son chant, et je lui crayonnai deux strophes et un re-

frain, dont je croyais bien ne plus entendre parler. 

Je n'y pensais plus depuis longtemps, lorsque M. Del-

sarto vint mo dire, dans ces derniers temps : « Vous allez 

bien rire, un monsieur dit qu'il est l'auteur des paroles 

religieuses que vous avi z faites sur mon chant patriotique. 

Je ne voulais pas le croire, quand mon incrédulité dut 

cesser par une demande en garantie de 1,500 francs for-

mée par M. Macé, associé de M. Troupenas, par suite du 

procès que lui intentait M. Destigny. 

Ce qu'il y a de plus curieux pour moi dans cette af-

faire, c'est que j'ignorais la vente des stances, leur pu-

blication, que je n'ai pas retiré un sou de la cession faite 

par M. Delsarte, que je n'en avais plus entendu parler 

depuis 1832, et qu'on ne m'en demande pas moins 
1,500 francs. 

M. le président, à M. Macé : Vous avez acheté les stan-

ces et la musique 300 fr. 

M. Macé : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Dans quelle proportion y faites-

vous entrer le prix des paroles? 

M. Macé : Nous avons l'habitude, nous autres édi-

teurs, d'estimer peu les paroles. Pour prendre un point 

de comparaison, quand nous faisons marché pour une ro-

mance, nui a à peu près le même nombre de vers que les 

Stances a l'Eternité, nous ne la payons que 20 ou 25 fr. 

Les seules romances de M. Barateau sont payées 50 fr. 

M* Rlot-Lequesne a soutenu la plainte, et a conclu en 

dommages-intérêts qu'il plaira au Tribunal d'arbitrer. 

M" Coquet a présenté la défense de M. Macé. 

M, Amédée Roussel a soutenu la prévention, tout on 

reconnaissant la bonne foi de la maison Troupenas. 

Le Tribunal, par le motif que le dépôt n'est nullement 

constitutif du droit de jiropriété; que, dans l'espèce, bien 

que Destigny ait opéré le dépôt des stances, il n'est pas 

suffisamment établi qu'il en soit l'auteur, a renvoyé Macé 

et Aubert des fins de la plainte^ et a condamné la partie 
civile aux dépens. 

— Si les pêcheurs ont leur jour de bonheur, les pois-

sons ont aussi leurs jours de fêle. Pour la rivière de Sei-

ne, cette fêle est le vendredi, jour où les pêcheurs sont 

pris dans leurs propres filets, et ont à rendre compte de-

vant le Tribunal correctionnel de leur trop grande soif de 
barbillons. 

Nous ne ferons pas passer sous les yeux du lecteur les 

trente faces piteuses des inculpés que poursuivait aujour-

d'hui M. le garde-général, mais celle du père Huret doit 

être distinguée entre toutes, et il la faut au moins es-
quisser. 

Le père Huret a soixante ans; sa peau a la couleur 

d'un vieux casque rouillé ; les rides de son front, gros-

ses comme des cordes, n'ont ])lus de mobilité et donne-

raient à sa physionomie une grande dureté si ses petits 

yeux bienveillans et «es lèvres toujours ouvertes pour 

sourire n'y s téréoti paient une bonté naïve. 

M. le président : Vous êtes pêcheur de profession, et 
vous avez un permis de pêcho ? 

Le père Huret : Toujours, mon bravo président, voilà 

quarante-deux ans que je le paye au gouvernement. 

M. le président: Mais vous savez que lo permis de pê-

che ne vous permet pas de pêcher en temps prohibé, en 
temps de frai? 

Le père Huret : Oh oui, je le sais, voilà 42 ans que c'est 
toujours la même chose. 

M. le président : Puisque vous connaissez la défense 
pourquoi avez-vous péché? 

Le père Huret, toujours souriant: Oh oui, oui, j'ai 

péché, je ne veux jias dire le contraire ; à quoi ça me ser-

virait de mentir devant la justice ; est-ce qu'elle ne sait 
pas tout. 

M. le président : C'est très bien d'avancer votre tort 

avec bonne foi ; mais je vous demande pourquoi vous avez 
péché? 

de Topolia, qui ont avoué qu'ils avaient donné aux ban-

dits tous les renseignemens nécessaires pour exécuter 

leur coup de main contre ce village. 

AVIS AUX ARONNÉS D'UN AN. 

Les personnes qui, sous la condition d'obtenir en sus 

' porté leur abonne-

subslituât la Table 

de l'année précédente 

ne paraîtra qu'en 1847, sont prévenues que 

la Tal annuelle des Matières, ont 

'é qu'on 

e de l 'ai 

l'Administra-

tion du Journal a accueilli leur demande. En conséquence, 

les personnes sont invitées à l'aire retirer ces Tables qui 

leur seront délivrées sur le vu de la quittance de leur 

abonnement, par le préposé à la vente de ces Tables, 

dans les bureaux de la Gazette des Tribunaux, rue de 

Harlay-du-Palais, 2. 

ETRANGER. 

CIIATEAU-ROUGE. —■ Le Siège de Sarragossc, que le public 

élégant du Château- Rouge ne se lasse pas d'entendre, sera en-

core exécuté samedi 8 août, par un orchestre extraordinaire de 

70 musiciens. — Les flammes, bombes et pluie de feu dclîug-

gieri compléteront l'ensemble de cette grande, scène militaire, 

qui esta la fois un quadrille et un feu d'artiliee. La nouvelle 

polka de Labitzki, les Clochettes du Chateau-Rouge, figureront 

avec le Siège de Saragosse sur le programme du bal. 

— On lit dans l'Epoque du 6 courant : 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, 

Je me suis présenté aujourd'hui au bureau des annonces de 

la compagnie Duveyrier, place delà Rourse, 8, pour faire insé-

rer dans les Débats une annouce au prix du tarif indiqué 

dans le même journal. Ce tarif porte que la ligne d'annonce ae 

sera que de 25 c. lorsqu'elle sera annoncée quinze fois en un 

moins dans l'un des trois journaux, les Débats, la Presse, le 

Constitutionnel. Eh bien ! au mépris de cet engagement, on 

a refusé d'accepter mon annonce et le montant des quinze in-

sertions que je m'offrais de payer de suite. Pour jouir de la 

réduction du prix à 25 c, il fallait, m'a-t-on dit, que l'inser-

tion se répétât quinze fois dans chacun des trois journaux, soit 

quarante-cinq insertions par mois. Ayant, immédiatement 

après, sommé par huissier la compagnie Duveyrier d'avoir à 

insérer mon annonce, le représentant de la société a fait cette 

plaisante réponse, qu'il refusait en vertu du droit qu'a tout 

marchand de ne pas vendre sa marchandise à un acheteur qni 

ne lui convient pas. 

Comme il est bon que le public soit éclairé sur la valeur 

des engagemens de la compagnie Duveyrier, veuillez, je vous 

prie, insérer cette lettre dans les colonnes de votre journal. 

Recevez, etc. J. MANGIN. 

Paris, le 5 août 184G. 

SPECTACLES DU 8 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mmc deTeucin. 

OPÉRA -COMIQUE. — La Dame blanche. 

VAUDr-fiLLE. — Charlotte, les Fleurs animées. 

VARIÉTÉS. — la Baronne, Sport et Turf, un Domestique. 

GYMNASE .— Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — Mon Voisin d'omnibus, la Garde-Malade. 

PORTK-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 

GAITÉ. — Le Château des Sept Tours. 

AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Riquet, une Visite de Cromwell. 

FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Mal du pays. 

D IORAHA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

AUDIENCES SES CEUÉIS. 

Le père Huret : Ah ! pourquoi j'ai péché ? Pas autre 
chose que pour faire plaisir aux enfans. 

M. le président : Est-ce que vos enfans étaient avec 
vous dans le bateau ? 

Le pèrê Huret : Oh ! non, les enfans étaient restés à la 
maison. 

M. le président : Et en quoi votre pèche pouvait-elle 

leur faire plaisir puisqu'ils n'y assistaient pas? 

Le père Huret, souriant de plus belle : C'est, voyez-

vous, mon président, que les petits, ça leur fait plaisir de 
manger du pain, et y en avait pas à la maison. 

M. le président : Et aviez -vous pris du poisson quand 
le garde vous a surpris ? 

Le père Huret : Mon Dieu, non, pas de chance! J'avais 
donné que trois petits coups de filet, et rien pris. 

M. le président cesse ses questions ; le garde-général 

requiert l'application de la loi, et le délit étant avoué, le 
père Huret est condamné à 5 fr. d'amende. 

— Par ordonnance du préfet de police de Paris, en date 

du 3 de ce mois rendue en conformité de la loi du 3 mai 

1844, de 1 'arrêté du 12 messidor an VIII et de celui du 3 

brumaire an IX, l'ouverture de la chasse est fixée au jeudi 

20 août au malin, dans le département de la Seine. 

Paris. 
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ILulYElU, DULî JJI lAllU majeure et mineur, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, à Paris, local et issue de 
l'audience de la première chambre, une heure de relevée, 

Le samedi 22 août 184C, 

En trois lots qui pourront être réunis. 

De terres, bois et prés d'une contenance do 37 hectares 98 cen(iare3, 

dont 9 hectare» 9 ares 56 centiares sont susceptibles d'être exploités en 
carrière. 

Le tout situé sur les communes d'Oequerrc et du Cochorel, canton de 
Lisy^ arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne), 

Sur les mises à prix suivantes : 
Pour le t" lot, 9,882 fr. 71 c. 
Pour le 2* lot, 15,938 4 

Pour le 3' lot, 15,894' 11 

8G c. 

la vente, rue Co-

TROIS MAISONS 

— GRÈCE (Athènes), 20 juillet. — Voici un exemple de 

la hardiesse des brigands dont malheureusement notre 
pays est actuellement infesté sur tous les points : 

Lundi dernier, vers midi, environ quarante de ces mal-

faiteurs, tous revêtus de l'uniforme de nos chasseurs des 

frontières, et dont deux portaient les marques distincli-

ves de lieutenant, et un autre celles de capitaine, entrè-

rent à l'improviste dans le village de Topolia, chef-lieu 

du district d'Agraiphnion, dans la province de Livadie, 

et demandèrent des logemens que les habitans de ce vil-

lage, qui croyaient avoir affaire à des troupes nationales, 

leur fournirent avec le plus grand empressement. 

Aussitôt qu'ils y furent installés, une centaine d'entre 

leurs camarades, qui cernaient Topolia de tous les côtés, 

vinrent les renforcer. Ils garotèrent tous les paysans, et 

même beaucoup de femmes ; ils envahirent la maison du 

démarque (chef du district), assassinèrent ce fonctionnaire 

à coups de poignard^ et coupèrent les deux bras à sa fille 

âgée île dix-neuf ans ; puis quelques-uns d'entre eux se 

rendirent au presbytère et s'emparèrent du curé et de sa 

femme (l'église grecque, comme on le sait, permet et or-

donne même le mariage aux membres du clergé séculier), 

tandis que les autres se répandirent dans le village et dé-

valisèrent les maisons. Le curé etsa femme furent sommés 

de déclarer où se trouvaitleurargenterie et colle de l'église, 

et comme ils refusèrent de le faire, les bandits versèrent 

sur ces deux personnes, déjà âgées, de l'eau bouillante 

jusqu'à ce que, vaincues par la douleur, elles leur eussent 
indiqué où était l'argenterie. 

Cela fait, les malfaiteurs se réunirent à un co[>ieux re-

pas, et vers le soir, lorsque les plu» fortes chaleurs étaient 

passées, ils sortirent du village de Tapolia avec leur bu-

tin, qui était chargé sur une vingtaine de mulets. 

Quelque* jours après, un fort détachement de cavale-

rie et d'infanterie, commandé par les colonel Klimakis, 

fut mis en canqiague contre cette bande de brigands. Ces 

troupes la découvrirent dans une forêt; il s'engagea entre 

les militaires et les bandits un combat opiniâtre dans le-

quel y eut des morts et des blessés de part et d'autre, et qui 

se termina par la fuite subite des malfaiteurs, lesquels, 

sur un signe donné, se dispersèrent dans toutes les di-

rections, à l'exception de vingt-deux, qui furent faits 

prisonniers. Parmi ces derniers se trouvent deux pavsaus 

Total, 41 ,7n 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Paiis : 1° à M" Saint-Amand, avoué poursuivant 
quillière, 46 ; 

2° A M» Bertrand, avoué colicitant, rue Louis-le-Grand, 27 ; 

3° Et à M* Aumont-Thiévilie, notaire, boulevard Saint-Denis, 19; 
Et à Lisy-3ur-Ourcg, à M

e
 Benoît, notaire. (4854) 

Etude de M
e
 GLANDAZ , avoué à Paris, ruo 

Neuve-des-Petils-Ghamps, 87. — Adjudica-
tion le mercredi 20 août 1846, une heure de relevée, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, en trois lots, 

1° D'une Maison, sise à Paris, rue de Ménilmoniant, 47 bis. 

2" D'une autre Maison, sise à Paris, même rue, n. 46, et passage 
Sainte-Geneviève, où elle forme l'angle. 

3° Et d'une troisième Maison, tenant à la précédente, sise à Paris 
passage Sainte-Geneviève, non numérotée. 

Mise a prix. 

Premier lot, 25,000 francs. 
Deuxième lot, 35,000 

Troisième lot, 25,000 

S'adresser, 1° à M° Glandaz, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 87 ; 

2° à M« Marin, avoué, demeurant à Paris, rue de Richelieu, 60 • 

3° et à M. Duval-Vaucluse, demeurant à Paris, rue Grange'-aux-
Belles, 5. (,'
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Elu )e deM« LEVILT.AIV, 

. avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 28. — Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience des 
criées du Tribunal civil do la Scinn, séant au Palais-de-Justice à Paris 
une heure de relevée, le mercredi 19 août 184G, 

D'une Carrière, connue sous lo nom de Carrière de l'Amérique, sise à 
Belleville, près Paris, d'une contenance superficielle do 8 hectares 15 

ares, ensemble les l'ours, moulins et autres objets servant à l'exploi-
t ition. 

Le tout dépendant de la succession de Jacques Lafïilte. 
Mise a. prix réduite : 150,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A 1° M" Levillain, avoué poursuivant, dépositaire des titres et d'une 
copie de l'enchère ; 

2° M" Martin et Castaignet, avoués ; 
3» M" Aumont-Thiéville et Jamin, notaires • 

4» M. Heurtant, ingénieur- géomètre, avenue Saint-Denis à Passv 

(4884) 

CARRIERE A BELLEVILLE 

AsraioaroE SFECIAXE. 

AVIS. MM. les créanciers unis de la faillite do feu M. Médard Beu-

rrez, ancien banquier (massa 1807), sont convoqués en as-
semblée générale pour lo jeudi 3 septembre ISiO, à midi, en l'étude de 
M" Y ver, notaire, ruo Neuve-St-Augustin, 6, à Paris. 

Il s'agira de délibérer, dans cette assemblée, sur l'apurement des comp-
tes et sur des propositions de concordat. 

Avant la réunion, MM. les créanciers sont invilés à taire reconnaître 
leurs comptes et leurs titres do créance, nu siège de la liquidation rue 
St-Lazare, 93. 

S'adresser il M. Briard, de deux heures ;\ cinq heures. 

Signé: YVEB. (4883) 

AKLSIOSfCJSS DIVERSES. 

UTPPflTVRAffln? J
Qurs

 M
11

'' l'Hippodrome n été ù 
lllii UlmUlllii moitié détruit par un affreux incendie, et 

déjà les efforts de l'administration joint: aux travaux si habi-

lement dirigés par M. Ch. Pouillet et C«, ont reconstruit un 

nouvel édiliee comme par enchantement sur le lieu du sinistre. 

Les costumes sont entièrement renouvelés par Moreau, et di-

manche prochain il août, l'Hippodrome fera sa réouverture de-

vant un publie in lise. Ou peut se procurer des stalle;; à 

l'avance au bureau de location à l'Hippodrome, et élu/ 

Bernard-Latte, boulevard des Italiens, au coin du passage de 
l'Opéra. 



B*à5« je M' GAUTIER-LAMOTTE , avoue; à Rouen, rue SI •Laurent, 17. 

En l'auditrice des eiiéeg du Tribunal ci\ il de l re instance de Rouen. 

EU' a? AK 'ffacîjiis, 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 AOUT 1516 

il •w tfe'iâi tù% JS% Ja Jb ?rËi ™ 

PÈPEND.iXÎ DE LA HUE DE I0ÏÏILLI, 

IHsrer» SSois TaHliVe Terrais «le SiStitom*, Au> 

ïrerge, i¥I«ii>(cî:i8, VerïPr», Usines, S'î-nl' 

rke^, S'à Jih.<fe« l-'ov rire *iix a citHui c-t 
ù brf<i<s~eikt, 'S' errai M s à hà i i;.-. 

Sis communes de Monville, Etudies, canton de C.lùres (Seine-Inférieure), 

&« Mardi 25 ASnûi ISJttt, ù midi, 

Aujti'Uralion des articles I, 2, a, 9, 10, 11, 12, 13, li, 15, 1G, 17, 18, 
19, 21, 22, 2S, 29, 30, 31, 32, -12, ■13, 55, 4C, 47, 48, 49 (t 51. 

WJC fMudi 3t Anftt £ & JS, «g tttidt, 

Àftiadicalion des articles 4, 5, 0, 7, 8, 20, 23, 24, 25, 20, 27, 33, 34, 
35, 36, 37., 3S, 39, 40, 41,44, 50, 52, 53, 54.5.S, 50ct57. 

S° Une Pièce (te tcirc in labour, dite des Yaufcrels, con • 

lenant environ 

4° Um> portion de Bais taillis et côte, di'c Vcnte-oux-

Lapns, a prendre le loug de la pièce ci-dessus, contenant 

environ 1 1 hectares. 

s» ia hectares 5o arcs 2 iceniiarct de Terre en lato.r, à 

prendre entre les renés et les Grands-nos. 

6" Une Pièce do prairie contenant I hec.aro 70 ares, tou-

clianl an ma;orat de M. da HonViUe et du chemin qui tra-

verse la vallée. 

13 h, 27 a. 87 C 

Il h. o a. o c. 

18 b. 50 a. 23 c. 

i h. 70 a. » c. 

Autre Portion du n.êmc liois taillis et de la vente-oux-Lapius, contenant ta 

hé. tires, à prendre vers le bourg d<ï Monville 

M se A p ix : 13 ,'>00 fr. 

Viugi-sixiètnc article. 

Premier article. 

Une Prairie, dite d'_> Magasin, occupée par le rieur Dalibcrt, contenant 1 

hectare 50 ares. 

Mise à prix : 8,500 fr. 

Deuxième article. 

Une nuire Prairie, rtiic les Sondres, oceupéo par le sieur Quidel, contenant 

i hectare 80 ares. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

Troisième article. 

Une Prairie de forma irréguliére, occupée par M. Picquol-Bcschampset di-

vers autres, contenant 56 ares. 

Mise à prix : 3,r,oo fr. 

Quatrième article. 

Bois taillis, faisant partie des Grands Bois A prendre dans les ventes la Faux 

et la Ccudraye, contenant 38 hectares. 

.Mise à prix : 55,000 fr. 

Cinquième article. 

Bois taillis, faisant pai lie des Grands-Bois, à prendre dans les ventes la Faux 

et la Coudrajc pour pallie, lo Tinlolet cl les (Juaranle-Acres, contenant 60 

hectares. 
Stise à prix : 70,000 fr, 

Sixième article. 

Bois taillis, feisant partie des Grands-Bois, à prendre dans les venles des 

Cornouillers, du Tinlolet et du Monl-Coubert, contenant environ 32 hectares. 

Mise A prix ; 38,000 fr. 

Septième article. 

Bois taillis, à prendre dans la vente du Mont-Goubci l, contenant environ 

H hectares. 
Mise à prix : 16,000 tr. 

Huitième article. 

Uois taillis, formant le surplus de la vente du Mont-Coubcit, à l'extrémité 

es', contenant environ 3 hectares 20 centiares. 

Mise à prix : 3,500 fr. 

lîll 
Neuvième article. 

i" une Auberge située sur la place du Marché de Monville, tenant A la cour 

du château, avec écurie, hangars, salle dé danse, pressoir, lavoir et autres 

bAiimens, occupée par le sieur i'isiaux, éditiée sur un terrain contenant 28 

arcs 0 6. 28 a. 0 c. 

a» te g'rân t Herbage, dit des Yaufêrels, contenaoi 3 h. 30 a. . o c. 

Total si b. oa a. lo c. 

Mise à prix : 145,000 fr. 

Dixième article, 

lieux liaisons sil-.i'Vs place du Marché-do-Monviltc, occupées par les sieurs 

Ycraquûn cl Diiparc, avec badinent et courcn dépendant. 

Mise à prix : 12.000 fr. 

Onzième article. 

Pelit Herbage des Yaufcrels. 

Un T'errain do foime triangulaire, planté, contenant environ G8 ores. 

Mise à prix : 3.5eo lr. 

Douzième article. 

Bois taillis, nommé le Grand- l'erré, contenant environ 22 heclar. s. 

Mise à prix • 39,sco fr. 

Treizième article. 

Autre Bois taillis, nommé aussi les perlés, contenant 15 hectares, borné 

par un chemin d'cxploilalion qui desrend a la grande routé. 

Mise à prix : 23 5eo fr. 

Quatorzième article. 

Pièce de Terre en labour, de forme triangulaire, in hameau du Boii-Ie-Yi-

comte, occupée par Clément Soudet. contenant environ 5a ares. 

Mise à prix .- uoo fr. 

iCINfl^IÈCES DE TERRE EN LÂBOÏÏR , 
Occupées parle sieur PJziaux, composant cinrj articles. 

Quiuzièm ■ article. 

Une porlion de Terre, i prendre à mémo une plus grande pièce de lerre 

liluée entre les Grands- Bois et la roule de Malaunay, contenant, celle paitie 

S hectares 40 arc*. 

Mise à prix : lo,<oo fr. 

Seizième article. 

Une antre Portion de la môme pièce, contenant 3 hectares lo ares, a pren, 

dre à la suile vers le nord de l'article précédent. 

Misa à prix : 1 l.eoO fr. 

B x-septième article 

Une autre portion de la même pièce, contenant I hectare, A prendre de 

l'autre coté des labours formatât 1« n- 5 de I article 9. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

Dix-huitième article. 

Une autre Porlion de la même pièco à prendre A la suite du précédent ar-

lielc, contenant i hecla e 20 ares. . 

M ! s- à prtx : 7.000 fr. 

Dix neuvième article. 

I.e surplus de lauito pièce, contenant 1 hectare 20 ares, à prendre vers 

Monville. 

Mise à prix : 7,oao fr 

Vingtième article. 

Un Terrain dé forme triangulaire, propre A bâtir, divisé en deux parties 

tenant a l'agglomération de Monville, contenant environ 50 ares, occute par le 

sieur Rault, charpentier, et borné par la grande roule et une rue. 

Mise i prix : 6,noo fr. 

Vingt et unième article. 

Au haut des Vauférels, 

Composée 1" d'une Masure contenant environ 80 arcs, occupée par le sieur 

ilaulot.. t) P. 88 a. 0 c. 

2° De 5 hectares de Terre en labour, occupée par le sieur 

Billard, S h. 0 a. Oc. 

3° D'une portion de Bois taillis, dii de l.uzurier, conte-

nant l h. 39 a. 50 c. 

Total 7 h. 19 a. 50 c. 

Mise à prix : lO.ooo fr. 

Vingt-deuxième article. 

Pièco de Terre en labour, tenue par pierre Malandain, contenant environ 

65 ares, tenant au chemin du Pose Guerard. 

Mise à prix : i ,1 00 fr. 

vingt-iro ; siême article. 

Portion de Bois taillis contenant 13 hectares 40 ares, à prendre dans le Bois 

l'Abbé, vers le levant. 

Mise A prix : 17,000 fr. 

Vingt- quatrième aiticle. 

Autre Porlion de Bois taillis contenant 50 ares 7 5 centiares, dans la section 

des Viiigt-Oualre-.icros, à prendre par mesure, contre le cimolière de Monville. 

Miseà prix : 1,000 lr. 

Vingi -cinquième ai itcle. 

500 tr. 

"
i¥iiécen

 Phuie^ 
5 -Oto f
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Le Surplus du boia-l'Abbé rt des Vingl-Qualro Acres, ainsi que le résidu de 

la Vente-aux-Lapins, eoulcnanl 3 hectares 12 arcs. 

Mise A prix : 01 ,000 fr. 

Vingi-st-piiéme article. 

Une pièce de lerre en labour, Occupée par le Metlr Baron, contenant envi-

ron 7 1 arcs. Mluée vers la vallée de Cardonville, bornée en pat lie par les bois 

des Vingt eualrc-Acrrs. 

Mise à prix : i .2 0 fr. 

Ving'. bu tième article 

Une porlion de Bais taillis à prendre dans le bois de Moneauv.drc, contenant 

euviron 6 bccl;.res &4 arc. LiO coulures. 

Mise à prix : 8,ooe fr. 

Vingt neuvième article. 

Bois taillis .i pren Ire dans le mémo bois, à la suite de l'article 28, conte-

nant 4 hectares 88 ares "5 eeoliares. 

Mise à prix : 6,500 fr. 

Trentième article. 

Bols la Mis, conlenanl 9 beelares 5ô ares 86 centiares, A prendre dans le même 

bois, à la suile de l'article 29. 

Mise à prix : 1 ?,50O fr. 

Trente-unième article. 

Une Portion dé Bois taillis, eoulcnanl la hectares 68 ares 25 ci nti ire--, à 

prendre dans le même bois, i la suite de l'article 30. 

Mise A prix : i3,5ro fr. 

Trenle -deuxièiTie article. 

Une autre Portion de lSois taill s, contenant quatre hectares 95 arcs 20 cen-

tiares, A prendre dans le même bois, à la suiti; de l'article 31. 

Mise A prix : 7/oo fr. 

Trente-troisième article. 

Une autre Porlion du même bois, contenant 4 hectares 93 ares 13 centiares. 

Mise A prix : 6 ,000 Tr. 

Trente quatrième article. 

Une autre Torlion du même bois, contenant 5 hectares 3 ares 25 centiares, 

avec une fraction de ta Côie-PAture, contenant «2 ares 30 centiares. 

Mise A prix : 3,500 fr. 

Trenle-cinquiême article. 

Portion de Coto-PAlnre, eoulcnanl 2 hectares 5 ares, dans laquelle sont 

Irois jardins. 

tt Fourneau à chaux occupé par le sieur ZéphirLévé. 

Mise A prix : 5,300 fr. 

Trenlo- sixième article, 

portion de P>ois taillis contenant 6 hectares '2 or>.s 28 centiares, avec une 

Partie de la Côie-PAture de la contenance de 4 hectares 18 aies 19 centiares; 

le tout se tenant. 

Mise à prix : io,5(Ofr. 

Trenle-septième arlicle. 

Autre Porlion drsdiis bois de Montcau, Vaire traversée par une senle, con-

tenant 8 hectares 88 centiares, et 30 ares 62 centiares de cote pAture formant 

suite. 
Mise A prix : 8,500 fr. 

Trente-builième article. 

Autre Porlion des mêmes bois, faisant hache, contenant 9 hectares 12 an s 

35 centiares, A prendre A la suite de l'article 37. 

Mise A prix : 12,000 fr. 

Trente neuvième arlicle, 

Be Restant dudit bois contenant 4 hectares 7i ares G5 centiares, borné au 

nord elau levant par M. l'eret. 

Mise A prix ; 0 ,500 fr. 

Quarantième article. 

Un Terrain de forme triangulaire, nommé la Briqueterie, entouré de che-

mins, tenant à la grande route et contenant 85 ares, tenu par Malandtn. 

Mise à prix : 2,500 fr. 

Quarante-unième article. 

Propriété occupée ynt Uemercicr et autres, consistant en : 

1" Un Verger contenant 1 hectare 26 ares, parfaitement planté et dans le-

quel sont des sources ailes des Sondres et du i.hevalicr, formant chute d'eau 

et étang. Ce verger est éi'itié de trois corps d'habitation formant quinze de-

meures, et de bAtimens ruraux, ainsi que d'une pelite usine mue par la chute 

d'eau : 

2" Une Portion de terrain en jardinage, de forme triangulaire, contenant 10 

ares 32 centiares. 

Mise A prix : 25,< oo fr. 

Quarante-deuxième arlicle. 

Une Portion de terrain eu jardinage, éditiée de trois maisons d 'habitation, 

le tout contenant 4n ares environ, occupé par les sous localains de M. Picquot. 

Mise A prix . 5 ,000 fr. 

Quarante-troisième article. 

Une f utre Portion de terrain contenant 10 arcs, édifiée d'une mairon neuve, 

emphiitoiée jusqu 'au jour de Saint- Jean-Bapiisle 1944, au sieur Dupont, 

menuisier. Mise à prix : 2,400 fr. 

Cuaran'c-qualrièrre article. 

Deux Portions de Verger en jar. inage. coulerai, t environ 85 ares, édifices 

de deux ccri s u'habiUiiion, divisées en plusieurs demeures, tenues par les 

sieurs Laranche et Débris : 

Mise à prix : 
Quarante-cinquième arlicle. 

Un autre Verger, contenant 50 ares, é lilié do maison dii 

demeures, occupée par les époux l.einonnier. 

Mise A piix l 
Quarante sixième arlicle. 

Une por ion de terrain en verger i 

divisée en inusicurs demeures, ' ' 

la roule de Malaunay. 

Mise à prix : 
Qtiaranie scpiième article. ' 0 lr . 

Un terrain en jardin, do tonne irréguliêre, eoulcnanl 54 ares, sur u 

edilic un hdlitneir. en seize demeures ( l u(lf
St 

Mise à prix : , 18.. oo tr. 

_:er il jardin, éditiée de deux corns il'l,,i ■ 

Loi née au couchant le verger Uuval a
 U

**i 

yuarante-t.uitiéme article. 

Un Terrain U qnatre Maisons d'habitation, le lorrain fais; m ^ 

éoueire. contio.lt i hectaie 30 arcs • les niai.ous édillé s sur Ici r," 
1 , _ I _ I..V..I..... IVn. . I l.i I roi.iêii. o I.., . 

0!] CONSEILS AUX FAILLE. 
An< rcu théorique et pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravilé de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, 

avec l'indication des premiers remèdes à leur opposer en attendant l'arrivée du médecin, 

Par le facteur ABET DE EOSE¥ILLE , 
Médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des mal.-, lies d 'S femmes et des enfans, ele In-S». Prix : 2 fr. A Paris, à 17 nilitu 

médical fondé par l'auteur pour le traitement des Maladies des Fuivues et des Enfans. 

5S1 t FYî f-")4Q 
0 ëc te.Uli » ouatée Siewrep, tmuti fc» J«t?y*>, rue Xeuve-Vâvlrane, 58. 

TRÉSOR DE LA POITRINE PATE PECTORALE BALSAMIQUE 

AVIÏÊ VF.S DÉG EN ÉTAIS. 

UlARMAClEN à Paris. Les médecins les p'us célèiires ordonni ni ch -

ne jour l 'ieage de 'a Pâ e au vue ni; Vc .vu e.e i>!./;!-;\i'. j;., I -, la n n-

déranl comme un des ren é.lcs les plus eiïie .ces pour la guéi i.on des 

tînmes, Toux. Catarrhes. En 'OueniPIls el Aff clions de Poitrine. — A 

pharmacie rues S uni Honoré, 3:>7; J.-J -Pou. seau, 21, et faubourg 

fontmartoc, îe. 

y A 5 centimes la bouteille. 
f Hue Snint-ltonoré, 338 iOO molm 3), au 1", nou en boutique. 

S S »m->- -=^fr\« t |
un

 cer'lificat ia premier, œedecmi qu 

 Ben font usage habituel, 15 ant de lu©. 

Loèl ,'.;a. ira:), pour BiU DE SF.LTZ, LIMONADE OAZEOSE, VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteille), 1 fr.; très-forte, 1/r. 60 c. J 

«l»»mri n'HArilTI très bien servie, à 5 et G heures, rue des 
i HDiJU V îi'J i 11 Deu.x-Ecus, n. 31. — Prix : i fr. 50 cehl. 

pvvfinî ATÎU^C DAPTi I BÏ sÉcnmrâ ET 

s .«'cialeir.ent consacrées aux letlres chargées et recommandées. Ces en-
veloppes, qui ont reçu l'approbation do SI, le direcieur-ginéral des Pos-

tes, onli é'é le sujet d'une d'eision dé M, le ministre des finances, pour 
en autoriser l'emploi avec un seul cachet au lieu de trois exiges pour les 
enveloppes de forme ordinaire. Vente en gros et en détail, à la PA-

PETEB.IE 1VXAH.IOM, 14, cité Rergère. 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

ErVCiïaER SYPISOiOE, Slîl li BRKVETÉ 

Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entretien, 

NOUVEAU POI.yOB.APHE 

POUF «'crire tt la foiM S» î« ttre et 1 K e»j»l<". 

Papier glacâ à 2 fr. 25 e. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cenl. 

Fabrique de Registres perfectionnes. 

©IÏAUÏJI.'V, papetier du Red, rue Su i ni Honoré, S18 .au 

coin de la rue. Richelieu. 

C
«?*u MB* fl 

avantageusement connu, a excité la eu-

dtux par les héritiers Duval, la troisième par les 

Ilel ; la quairème p^r I s sieurs.... 

Mise J prix : 
Quarante-neuvième arlicle. 

1" UXE GRANDE tT Bl.l.BE 

1 3,0tm (r. 

FILATURE HYDRAULIQUE 
De la force de 2u chwvaux. 

Muo par la rivière deCaillj, occupée par M. picquot, ensemble la
 n

,i^ 

'' '^""lieux Morceaux de prairie à droite et A fauche de 1'enelos delà m , 

le tout contenant 3 hettans2S ores 45 centiares . "«««r, 

Mise A prix : H0,0S» !, 
Cinquanlième article. " 

line Filature hvdrauliquc, de la force de 9 chevaux, mue par la rivi*. . 

rière-i occupée précédemment par Mme veuve Leroy, aciuellem
r
„, .;' 'e «e 

dèiissèrie, avec maison de ma lire, verger, elang, cl irois baii„
H

.,
ls
 .r ^Ht 

demeures; le tout contenant 1 heelare 56 ares.
 10

 o
Ui

, 

■ « Une Porlion de prairie, oceupee par le sieur f.nout, contenant 1 h,., 

9/ares, A diviser du surplus de la Petellc par un aneien lossé qui |, i,jJJa,« 
du nord'au sud. l"e 

Mise A prix : 55,^0 f
r 

Cinquanle-unièmo article. 

Le surplus de ta Prairie de Ta Perelle, contenant 3 hectares â- ares, occuDi, 

par le sie ur F.nout. ^ 

Mise A prix : 24,000 fr 

BIENS SITUÉS Â ESLETTES 
Cinquante-deuxième ait c'o. ' 

'tu 

Cinquante » .... — 

Une Portion de bois taillis, du bois dii d'Esleltcs, contenant 3 hectares 

ares, A prendre A droile du chemin de 1er de Rouen A Dieppe, vers Valau
M

'J 

Mise A prix : . . , 4 ,eoo fr 1 

Cinquante-troisième article. 

Une rorlion de Bois taillis, du même bois, contenant environ 3 heéUtca i 

prendre du n .èmc côlé, en venant vers Monville, entré le chemin de f
er

 ei u 

chemin du bas de la cote d'Esleltcs. 

Mise A prix •■ - . , 4,000 fr, 
Cinquante-quatrième article. 

Deux autres Portions de Lois laillis, du même bois, contenant ensemble 

1 hectare 45 ares, en approchant vers Monville, aussi a dioilc du clieœj,, <,* 

fer qui lesborno. 

Mise A prix : . ., ■ , 5 >°«« tr. 
Cinquante-cinquième article. 

Une Porlion de Bois taillis, du même bois, contenant 20 heclares 75 eenlia 

res, A prendre vers lt chemin de Pavilly, et qui sera borné par le chemin dj 

1er au levant. 
Mise a pru : 29,003 fr. 

Ginquanle-sixiême article. 

Une Portion de Bois taillis, du même bois, conlenant 20 heclares 75 ares | 

prendre A ta suite du précédent arlicle, louant au couchant au sieur Augustin 

et autres. , . • 
Mise a pin : 28,000 fr. 

Cinquante-septième et dernier article. 

La dernière Tierce parlie du Bois laillis, dit d'Esleltcs, contenant 20 hectarei 

7 s ares, à prendre A la suite de l'article 56, A l'extrémité vers Malaunay, e| 

étant A gauche du chemin de fer. 
Mise A prix: 28,000 fr. 

NOTA. — le chemin de fer de Paris à Dieppe aura une station à 

Monville. 

S'adresser, pour prendre communication du cahier des charges cl des litres 

de propriété : 
1° A M" G A UT 1 ER-L A M OTT G , avoué poursuivant, A Rouen, rue Sainl-Lan. 

renl. 17 ; 
2° A M« DFXAPOIVTE, avoué eolicitant, à Rouen, ruo Beauvoisine, 8; 

3» A M' ALI ABD, noiaire A Rouen ; 

4" A M. MARAIS, propriélaire, le lundi, A Monville. 

5° Et, pour visiter les biens, A M. LEGERE, géomètre, A Monville 

dront bien exiger que le nom MÉNIER soit sur les étiquettes 

et sur les tabletles. 
Dépôt, passage Choisoul, 21, et chez un grand nombre fl| 

pharmaciens 1 1 d'épiciers de Pari:; el de toute la France. 

^ SIROP ffECOKCIS D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
D« 1. P. EAVOZE, pharm., rue Neuve 

»gy d*s-Petits-Champs, 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signât, et cachet ci-dessui, 

n ast prescrit avec succès dans les affections nerveuses de l'estomac 

tt des instestins. Il excite l'appétit, facilite la (..gestion, guérit la lan-

gueur, le (Wpérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 

névroses de» viscères, abrège les convalescences traînantes, détruit la 

constipatien. Prix du flacon, S fr„ dépôt dans chaque ville, et elles 

MM. LETILLAIN, à Rouen ; VERNET, à Lyon ; TIIUMIN, a Mar-

^eiHej^^MJdJCJELjeijr^^ 

BOaTJB.1! ïT ARSENi'UaE «ALVAHrjtQUKS-

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de dorure et d'argenture les plus complots el les plus économiques, la pré-

paration des sels, les décapages, etc. — 2. rue de Paradis-Poissonnière. 

eom no tout produit 
pidi'é des contrefacteurs. Sa l'orme particulière et ses envelop ■ 
pes ont élé copiées, et les MÉDAILLES dont il est revêtu ont été 
remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner 
la même apparence. Les amateurs de cet excellent produit vou-

LE SUSPEHSOIR VERTICAL 
de H. LAFOKEST , ban-
dagisle, 33, rue Ram-

buteau, à Paris, sera utilement employé par les personnes affectées 
d'hydrocèles, sareocèles ou varicocèles, et par les personnes qui mon-
tent à cheval ou celles qui font de grands exercices. 

POUR TOUS 

'ANNONCES 
IT M LIIIUKIHL 

rieurs «fonriiaux, rue Neuve~Wiwienne, h SPuris. 

IBAIi. Fermier tl^aniioiice» de plu* 

t 'eî»<ec< 
tîso3»ill«*pe»<. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« PONCEAU, huissier à Bercy. 

Sur la place do la commune de Maisons, 

i «■ dimanchî 0 août 18I6, Ami li, 
-ousislant en pendule, glace, poêle, ar-

nùm' chaises, faïence, etc. Ai. comptant. 

Sur la place publique de la commune de 

''
;a
conÏÏnten'tablea, ho. loge, glace, chai-

, s^sserolos, verrerie, etc. Au^mplanl. 

-ii-a iercialeM> 

1 ni'i'i t à Paris rue Aubry-le-lloue.ber, 

'27 ont déclare dissoudre à partir dudit jour 

J ' juillet la so-.éte qu'ils avaient tonnée 

m, or PexploiUliOli d'un étahhsseineu de 
rPogiierics rue Aah,y-!o-Bouc!,er,2-, on -

"lare dissoudre à partir dud.l jour 24 cillel, 

h) société qu'ils avaient formée pour l«ploi-

tatioil d 'un clablissemr.it de drogueries , 1 lia 

\ubry-lc-llouchcr, 27, el que «. Goqud est 

resl.i seul liquidateur do lalite sociè 0 avec 

ténu les pouvoirs nécessaires pour opérer la 

liiuila' ion ,„.„ 
pour extrait : CIQCIL . (6317} 

i!mi»r«jt 1?». l'»Ua»t*erc<S< 

DÉCI.At'.ATIO 

'.gcmei-s du Ti 

FAILLITES. 

di commerce de 

"aris, du 6 AOÛT 1816, qui déclarent U 
faillite ouverte et en /ixent prorisoiremeir 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur BOUCHER, eut. de démenage-

mens, ru; de P.ondy, 70; nomme M Gallois 

juge - commissaire, et M. Lefrançois, rue 

Loav'ois, 8, syndic provisoire (S" 6314 du 

ST.?! 

De dame veuve GAVE, mde de vins, au 

château de Vineennes, nomme M. Gaillard 

juge-commissaire, el M. Tiphagne, faubourg 

Montmartre, 61, syndic provisoire (N" 6315 

du gr.); 

Du sieur CHALUT, limrn idier, à Monlmar 

Ire, place du Théâtre, nomma M. Gornuauli 

juge-comniissaire, el M. Maillet, rue des Jeû-

neurs, l i, syndic provisoire ;N" 6316 du gr.); 

Du sieur GIl.LAIN (Yves), anc nég en épi-

ceries el farines, A Saint-Maurice (seine), 

nomme M. Gornuauli juge-commissaire, et 

M. Thierry, rue Monsigny, 9, syndic provi-

soire ^N 0 6311 du gr.); 

Du sieur GIl.LAIN (Edruc\ anc. nég. en 

épiceries et farines, A Saint-Maurice (Seine), 

nomme M. Cortiuault juge-commissaire, el 

M. Thierry, rue Monsigny, 9, syniie provi-

soire (K« 6il2 du gr. }; 

Du sieur ROTII, tailleur, rue Rameau, 7, 

nomme M. de l'.otrou juge-eommissaire, el 

M. liuet, rue Gadel, 1, syndic provisoire (N" 

6313 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont in iit-s h ,vr rendre <iu Tribunal Je com-

m'rtr de ;'aris, salle des asserriblér-J des fail-

lites, MM. Iti créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IlUilEL, m l de vins, rue St-Ger-

inain-l'Auxerr ois, 39,1e tj aoiH A 3 heures 

■N" 6112 du gr.\ 

Du sieur bOUGHEl'., eut. de dèménage-

mens, rue de bondy, 76, le 12 août A 1 heure 

(N" 6314 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle. 

M le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créait 

r.iers présumés , que sur la nomination d. 

nouveaux sj ndlcs. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossomens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greila leurs 

adresses, alin d'ôlre convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur TORTE7,, md de vins, rue des Fos-

sés-St-Germain-l'Auxerrois, 9, le 12 août à 

10 heures 1)2 (X" 6146 du gr.); 

Du sieur CARBON, eut. de maçonnerie, à 

Vineennes, le 13 août A 9 heures i|2(Xu 5691 

du gr.); 

Des sieurs LUCIIAIP.E et Cc . nég., rue 

Basse-du-lïempait, 44, el du sieur LUCHAIBE 

personnellement, le 13 août A 9 heures 1[2 

,N° 5206 du gr.); 

f^ur entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lietl,s enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur ItlDAUT , tailleur, rue 

Saint - Antoine, n. 178, sont invites à se 

rendre, lo 13 août à 3 heures précises, au 

jialais du Tribunal de («smmerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, conformément i 

l'article 537 de la loi du 28 niai 1838, enten-

dre le comple définitif qui sera rendu pai 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge do leurs fonctions, et 

donner leur avis sur l'excusabililé du failli (X' 

4160 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur MAYER jeune, commis 

sionnaire en marchandises, rue de la Bou-

le-Bouge, n. 20, sont invités A se rendre, 

le 13 août à 9 heures 1 12 précises, au palais 

du 'l'ribtin.il de commerce, salle des as-

semblées des faillites, peur, en exécution de 

l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le comple qui sera rendu par les syndics 

de leur gestion, et donner leur avis (ant sur 

la gestion que sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement desdits syndics !N° 5395 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 16 juillet 1846, qui déclare le sieur 

Victor STOKLEIT, entrepreneur de bàti-

inens, demeurant A Paris, rue de Laroche-

foucault, 26, en état de faillite ouverte, en 

lixe provisoirement l'époque A la dato de ce 

jour; nomme M. Le Roy, l'un des membres 

du Tribunal, commissaire de lad'te faillite, 

el pour syndic provisoire M. Decagny, rue 

Thôvenot, 16: ordonne ta réunion des mas-

ses Louis STOKLEIT, déclaré en raillitele lu 

mai 1846, el Victor STOKLEIT, cl dit que les 

opérations des trois faillites seront suivies 

sous le nom de Stoklcit frères, l'étal de fail-

lite personnelle de chacun d'eux lenant tou-

jours (N° 6130 du gr.*. 

ASSEMBLEES Dé SAMEDI 8 AOUT. 

OX7.E HEURES : Vidal, tanneur, clôt.— Gouvo 

distillateur, id. — Yvrande md de chevaux 

id. — L'Heureux, eut. de maçonnerie, id 

— Pilout aiué, eut. de voitures, id. — lie 

^laplace, charron, id. — Dame Laplace, 

confectionneuse de lingerie, conc. — Petit 

frères, mds de bois, id. — Lyottier, md 

de soie, id. — Maader, arquebusier, id. — 

Rergé. tailleur, vérif. — Debiolle, md de 

vii s en gros, id. 

MIDI l|2 : Clermonl, tôlier, id. — Leonardy, 

lilateurde laines, id. — Teslon dit Cheval-

lier, directeur de la Caisse de Secours, redd. 

décomptes. — Galanda, anc. maître d'hô-

tel garni, cane. — Pommier, bonnetier, 

clôt. — Thomain fils, eut. de peinture, id 

UNE nEiiEB 1 13 : Erécon, anc. md de vins, id. 

— Piaud, libraire, id. — Noël, bonnetier, 

id. — Roberjot, md de légumes, conc. -

Lenglier et veuve Lengtier, mailres d'hôiel 

garni, id. 

TROIS HEURES : Lignac, md de vins, id. — 

Aguésa, fumiste, id. — Renoist, boucher, 

id. — Buhlmann, tailleur, svnd. — Lcsage, 

serrurier, clôt. — Foulbieuf, nourrisseur, 

id. — Lebordais, md de verre à vitres, id 

— Frayé, libraire, id. 

Séparation** île Corps* 
et «le S! S «-il». 

Le 24 juillet isis i Jugement epii prononce 

séparation de biens entre Marie GAIIGIA et 

Pierre-Etienne LEIION, à Paris, rue Ram-

butcau, 106. 

Enne, avoué. 

Décètt et InliuiiiatloiiM. 

Du 5 août. 

M. Grandmaison, 16 ans, rue de la Made-

leine, 16. — M. Duplessy, 63 ans, rue des 

Moineaux, lo. — M. Guyon, 49 ans, rue Nvo-

St-F.ustacbe, 26. — Mlle Yiadot, 26 ans, rue 

Aubry-le-Bouchcr , 24. — M. LangloiS, 29 

ans, rue Salle-au-Comte, 8. — M. D.lanne 

22 ans, rue de la Chaussée-dès-Minimes, 2.— 

H. Piat, 97 ans, rue Neuve-St-Paul, 8. — M. 

Berlheville, 75 ans, rue Si-Dominique, 132. 

— 51. Pottier, 19 ans, avenue de Saxe il. — 

Mlle Contant, 19 ans. rue Monsieur-le-Prince, 

19. — M. de Marlonne, 79 ans, rue Cassette, 

20. — M. Bûcher, 48 ans, rue de l'Observan-

ce, 6. — M. Bourgeois, 64 ans, roe de Pon-

toise, 10. 

Bourie du 7 Août. 
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Enregistré à Paris, le Août IS46. IMPUIMEKIE DE A. GUÏOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES MATHURLNS, 18. 

Reçu uii frane dis oentimi»» 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 

le mairr du i'" «rrondisseBieu.» 


